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Présentation du C.R.A.P. – Grands Lacs 
  

1. DENOMINATION ET SIEGE : C.R.A.P-G.L. est un Centre de 

Recherche et d’Analyse Prospective pour la Paix dans la Sous Région 

des Grands Lacs Africains.  Créé en février 2010, son siège est basé 

en ville de Butembo, Province du Nord—Kivu en République 

Démocratique du Congo. 

2. VISION: Contribuer à l’avènement de la paix durable dans les 

pays des Grands lacs Africains par la promotion des valeurs 

africaines pour le développement harmonieux et interrégional des 

peuples. 

3. MISSION: Créer un cadre d’échange d’idées et d’expériences en 

matière de gouvernance, des droits humains et de la paix pour le 

développement durable dans le respect de l’inter culturalité. 

4. OBJECTIFS:   

4.1. Objectif général : Contribuer à la promotion de la paix durable 

dans les pays des Grands-Lacs Africains. 

4.2. Objectifs spécifiques :  

● Constituer une banque des données sur la situation des pays des 

Grand Lacs africains; 

● Faire l’analyse rétrospective et prospective des situations de la 

sous région; 

● Inventorier les défis et les opportunités pour la construction de la 
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paix durable; 

● conscientiser les peuples de la sous région sur les défis et les 

opportunités de la paix et du développement; 

● Sensibiliser les peuples de la sous région sur les enjeux de la 

gestion des ressources naturelles. 

 ● Effectuer des analyses des situations par la recherche action. 

 

5. STRATEGIES 

• Réalisation des enquêtes, des recherches et des publications ; 

• Organisation des séminaires, des ateliers, des colloques,  des 

tables rondes, des forums scientifiques, etc. 

• Promotion des voyages d’échange d’expériences ; 

• Animation d’un réseau des chercheurs et acteurs pour la 

promotion de la paix et du développement ; 

• Plaidoyer et lobbying pour la paix et le développement de la 

Sous Région. 

6. PARTENAIRES: Les partenaires du C.R.A.P.– Grands Lacs sont:  

� Les membres du GADHOP ; 

� Le noyau des initiateurs du C.R.A.P. – Grands Lacs,  les 

adhérents et les sympathisants ; 
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� Les universités et les institutions d’enseignement supérieur ;

  

� Les Centres de recherches.  

7. CONTACTS :   

Adresse Physique: Ville de Butembo, Commune Kimemi, Q. 

Lumumba, Av. Du Centre n0 40. 

Boite Postale : 337 Butembo 

Téléphone : +2439994252, +2811521183 

Courriel : crapgl_pax@yahoo.fr 

Compte Bancaire : Intitulé : Coopérative financière « La Cruche », 

Compte N° 053-0206489-27/USD, Banque de Kigali, Titulaire 

Agence de GISENYI : Banque COOPEC-LA CRUCHE, Adresse : B.P.175 

Kigali /RWANDA, Code SWIFT : BKIGRWRh, Bénéficiaire : GADHOP, 

Compte : 00515. 
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EDITORIAL 

Le 30 Juin 2010, la R.D. Congo a célébré le cinquantenaire de son 
accession à la souveraineté nationale. C’est là donc une date focale très 
significative qui devrait constituer, pour tout congolais majeur, un moment 
d’arrêt, non seulement  pour effectuer le bilan de ses réalisations et de ses 
échecs passés, mais aussi et surtout pour déterminer, déjà dès aujourd’hui, 
de nouvelles perspectives du futur centenaire, en vue de la fondation d’un 
Etat de droit où les citoyens  trouveront les conditions favorables de leur 
réalisation individuelle et collective.  

Nul n’est sans savoir que cette célébration solennelle de 
cinquante ans d’indépendance de la R.D. Congo, intervient au moment où 
la partie orientale du pays se trouve encore marquée  par une situation 
d’insécurité généralisée  due principalement à la présence de différents 
groupes armés, qui continuent à y  semer la mort et la désolation depuis 
une bonne décennie. De telle sorte que les populations de cette zone 
semblent presque sceptiques quant à l’avènement de la paix. Or, ce n’est 
pas par un attentisme fataliste ou un fidéisme passif que la situation 
pourra changer, sans y payer de notre propre engagement et de notre 
propre détermination. Ce que nous souhaitons que notre pays ou notre 
Sous Région puisse être dans cinquante ans, c’est aujourd’hui que nous 
devons le penser. Car, comme l’a bien écrit Jacques ATALLI, dans son 
fameux ouvrage intitulé  Une brève histoire de l’avenir (Paris, Ed. Fayard, 
2006, p.6) : 

« Aujourd’hui se décide ce que sera le monde en 2050 et se prépare ce qu’il sera 
en 2100. Selon la façon dont nous agirons, nos enfants et nos petits-enfants 
habiteront un monde  vivable ou traverseront un enfer en nous haïssant. Pour leur 
laisser une planète  fréquentable, il nous faut prendre la peine de penser l’avenir, 
de comprendre d’où il vient et comment agir sur lui. C’est possible : l’Histoire obéit  
des lois qui permettent de la prévenir et de l’orienter ».  

C’est pour répondre à ce défi qu’un Centre de Recherches et 

d’Analyses Prospectives pour la Paix dans la  sous-région des Grands Lacs 

africains (CRAP-GL) a vu le jour en Février 2010, en ville de Butembo, en 
Province du Nord-Kivu dans la R.D. Congo. Ce centre se propose de 
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contribuer à la promotion de la paix durable dans les pays des grands lacs 
africains par la création d’un cadre d’échange d’idées et d’expériences 
entre les chercheurs locaux, nationaux et internationaux, en matière de 
gouvernance, des droits humains et de développement dans le respect de 
l’interculturalité.  

C’est dans ce cadre que CRAP-GL s’est fait le devoir d’initier la 
publication de cette revue semestrielle qui, dans ce Numéro Inaugural 
nous  propose trois analyses intéressantes focalisées sur le thème: Conflits 

armés et violations des droits humains à l’Est de la R.D. Congo depuis la 

période arabe (1840) jusqu’à nos jours (2010). 

La première analyse présentée par Monsieur Moise KAMBERE 
KAYITAMBYA, après avoir esquissé une synthèse de monitoring des 
violations des droits humains en territoire de Beni-Lubero en 2009, à la 
veille du cinquantenaire de l’Indépendance de la R.D. Congo, met en 
évidence le fait que ce sont les violences sexuelles perpétrées par les 
groupes armés présents dans ce milieu, qui constituent la plus grave 
violation des droits humains.   

Une seconde analyse présentée par Maître KATHUNGU FURAHA, 
en s’appuyant sur différents rapports des associations de défense des 
droits de la femme œuvrant dans cette zone orientale, constate que, 
malgré la tendance à leur banalisation,  les violences sexuelles faites à la 
femme sont une plaie encore ouverte, qui exige des soins intensifs, un 
fléau à éradiquer, à tout prix, de notre société. 

Toutefois, malgré que les statistiques prouvent à suffisance que 
c’est la femme qui constitue la principale victime des violences sexuelles, 
l’analyse de Moise KAMBERE KAYITAMBYA, précédemment évoquée, 
montre que, derrière ces diverses atteintes à la dignité de la femme se 
cache, tel un iceberg, une des plus graves violations des droits humains, à 
savoir, l’absence d’une culture d’un salaire juste. 

Mais une question se pose: quelles sont les principales causes de 
toutes ces violations des droits humains?  
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Le Chef de Travaux KANGITSI KATEMBO, dans une analyse 
rétrospective, montre pertinemment que toutes ces violations des droits 
humains (individuels, sociaux et économiques) trouvent leurs causes 
profondes dans la convoitise et le souci d’exploitation des ressources 
naturelles de l’Est de la R.D. Congo, depuis la période arabe (1840) jusqu’à 
nos jours (2010) en passant par la période léopoldienne (1885-1908) et 
celle du Congo-Belge (1908-1960).  

Telles sont, chers lecteurs, les principales articulations des 
analyses abordées dans ce Numéro Inaugural de CRAP-GL. 

Nous vous en souhaitons une bonne lecture, tout en vous 
convoquant au débat  contradictoire, pluridisciplinaire et constructif sur les 
conditions de promotion de la paix et du développement durables dans la 
sous région des grands lacs africains. 

PALUKU   MAKOMERA 

        Prof. Associé 
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De la situation des droits humains en territoire de 

Beni – Lubero à la veille du jubilé d’or de l’Indépendance 

de la République Démocratique du Congo 

Par Moise KAMBERE KAYITAMBYA 
Secrétaire Permanent - GADHOP  

 

Introduction : petite historique des contextes politiques et des droits 

humains avant et pendant le récent processus de démocratisation 

La République Démocratique du Congo (RDC) a accédé à son 
Indépendance le 30 juin 1960. Elle était désormais libérée de toute la 
honte lui infligée par la longue période d’exploitation par les puissances 
étrangères, exploitation masquée sous des noms divers tels que l’E.I.C 
(Etat Indépendant du Congo), la période dite du « caoutchouc rouge” pour 
caractériser la cruauté avec laquelle les hommes du Roi des belges, 
Léopold II, ont maltraité les populations indigènes à la recherche du 
caoutchouc et enfin la colonisation belge avec toutes les discriminations 
raciales, sociales et économiques qu’elle signifiait. 

L’obtention de l’Indépendance nationale est donc un temps fort 
de recouvrement de la dignité humaine qui nous était niée pendant 
presque tout un siècle. Il est aussi un moment de l’apprentissage de la 
gouvernance, car les nouvelles autorités congolaises, tous apprentis, 
n’allaient pas tarder de s’opposer les uns aux autres dans des rebellions 
sécessionnistes au Katanga et dans les Kasaï.  La guerre finie, la dictature 
de Mobutu allait se mettre en place et se consolider avec l’appui de la 
métropole et des puissances du moment, la Belgique, les Etats unis et la 
France, sous le contexte de la guerre froide dans laquelle les grandes 
puissances (Etats Unis et URSS) se battent pour le contrôle des espaces 
d’influence politique.   

Un tel contexte est propice aux dérapages politiques de tout 
genre. C’est ainsi que Mobutu a régné en « despote éclairé » à qui tout 
était permis contre la population et toute l’opposition : des graves 
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violations des droits humains n’ont donc pas cessé de se commettre 
jusqu’à la fin de son règne qui se termine dans la guerre dite de l’AFDL 
(Alliance des Forces Démocratiques pour la Libération du Congo-Kinshasa). 
Cette dernière entre dans la lutte du pouvoir en octobre 1996 et s’en 
empare le 17 mai 1997.  

Les mésententes des politiciens congolais n’allaient pas s’arrêter 
là : le 02 Août 1998 une nouvelle rébellion se déclara à l’Est du pays. Celle-
ci a été la plus cruelle : les populations de Kasika, Makobola, Butembo, 
Beni, Kisangani, Masisi, Walikale, Rutshuru ont toutes leurs événements 
d’atrocités subies à conter aux générations futures. A l’ouest du pays, 
Kinshasa dans la foulée, avec ses plus de 6 millions d’habitants, a vécu 
cruellement la coupure de courant et d’eau avec de lourdes conséquences 
en pertes humaines et arrêt des industries. Les atrocités vécues à Kinshasa 
faisaient suite a celles connues par les populations de Kitona, Matadi, 
Boma, Songololo et Kasangulu.    

De toutes les guerres successives de la dernière décennie,  
l’histoire de l’humanité retiendra à plus de 5 millions des victimes 
innocentes, les multiples violences sexuelles et d’autres formes 
d’humiliation comme cracher et saliver dans la bouche, la flagellation au 
ventre pour des petits faits comme franchir une barrière à corde sur la 
route sans ôter ses souliers, surtout les sandales en plus des travaux 
forcés.  

 

Après ce bref aperçu sur le passé, notre analyse se poursuivra sur 
les résultats du monitoring annuel 2009 dans les deux territoires de Béni et 
de Lubero au Nord Kivu qui sera suivi de notre point de vue sur l’absence 
d’un salaire juste en République Démocratique du Congo comme la plus 
grave violation des droits humains du régime politique actuel et comme 
entrave du développement économique. Nous conclurons cette analyse 
par une interpellation des activistes des droits humains à redoubler 
d’effort pour mieux intégrer les Droits Economiques, Sociaux et Culturels 
dans leurs plaidoyers en faveur du renforcement de l’Etat de droit en 
République Démocratique du Congo.  
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1. Actualité des droits humains en territoire de Béni - Lubero  

Cinquante ans après l’Indépendance, rien n’a changé au regard de 
toutes les violations des droits humains auxquelles la population 
congolaise continue de faire face. Voici ci-dessous la synthèse de l’état des 
lieux des droits humains des territoires administratifs de Béni et de Lubero 
de l’année 2009 :  
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Tableau I : Synthèse de monitoring des violations des droits humains en 2009 

Fréquences des violations des droits humains 2009 

N
° 

Nature de 
violations 

FAR
DC 

Mai 
Mai 

FDLR M
ai
ns 
ar
m
ée
s 

P
N
C 

AN
R 

DS
F 

Aut
or. 
Pu
b. 

CIV
ILS 

ADF 
/NALU 

TOT. 

% 

1 Viols 
Sexuelles 56 13 21 20 1 1 1 0 81 1 195 

43,5
3 

2 Tortures 
22 4 5 12 5 1 1 4 0 0 54 

12,0
5 

3 Arrestation 
arbitraire 2 0 0 0 9 2 1 2 0 0 16 3,57 

4 Détention. 
illégales 1 0 0 0 4 1 0 0 0 0 6 1,34 

5 Pillages 
25 0 11 20 0 0 0 0 0 0 56 

12,5
0 

6 Assassinat
s 8 0 10 20 0 0 0 0 4 0 42 9,38 

7 Enlèvement
s 3 0 0 0 0 1 0 0 1 2 7 1,56 

8 Extorsions 
25 1 3 8 6 2 0 1 0 0 46 

10,2
7 

9 Vols mains 
armées 6 1 2 12 0 0 0 0 0 0 21 4,69 

1
0 

Travaux 
forces 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0,22 

1
1 

Incendies 
villages et 

0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 4 0,89 
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                                     Source: GADHOP 2009 

(FARDC=Forces Armées de la République Démocratique du Congo ; PNC = Police 

Nationale Congolaise ; FDLR=Forces Démocratiques pour la Libération du 

Rwanda ; ANR=agence Congolaise pour les Renseignements ; DSF = Département 

de Sécurité des Frontières) 

Les constats suivants se dégagent : 

1) 448 violations des droits humains sur un territoire qui 
représente 1/80 du territoire national.  

Ces chiffres démontrent de la gravité de la situation. Reportés sur 
le territoire national, ces statistiques réalisées sur une portion équivalente 
au 1/93 donneraient un score de 41664 violations des droits humains par 
an en République Démocratique du Congo ; soit 114 violations des droits 
humains par jour. Qui des citoyens congolais serait donc épargné ! Il suffit 
de suivre la radio au jour le jour pour se rendre compte de la 
recrudescence des violations des droits humains sur tout le territoire 
national.   Ne sommes-nous pas encore sous le choc de l’assassinat de 
Floribert CHEBEYA de la Voie des Sans Voies qui démontre de l’absence de 
volonté d’assainir la situation des droits humains ? 

2) Violences sexuelles : Les 195 violences sexuelles représentent 
43,53% des violations des droits humains identifiées.  

habitations  

TOTAL 
149 19 56 92 

2
5 8 3 7 86 3 448 100 

% 33,26 4,24 12,50 

20
,5
4 

5
,
5
8 

1,7
9 

0,6
7 

1,5
6 

19,
20 0,67 100   
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Si elles constituent le droit humain le plus combattu à nos jours, 
elles sont aussi le droit le plus violé. Comme nous pouvons le voir, ce fléau 
nécessite des actions de grande envergure pour l’éradiquer.  

Les activistes des droits humains doivent s’interroger sur la forte 
implication des civils dans la commission de ce crime : existe-t-il une 
justification anthropologique ? Comment continuer à considérer 
l’argument de l’humiliation de l’adversaire par les troupes ennemies ?

1
  

Seule la connaissance du passé de mon peuple m‘aide à continuer à lier ces 
événements au passé récent de guerre, et de ce fait, à trouver d’autres 
éléments explicatifs comme la présence permanente des militaires dans les 
villages auxquels les civils voyous s’allient pour partager leur morale, la 
présence de plusieurs démobilisés dont la réinsertion a échoué et ne s’est 
même pas faite pour plus de 80% d’ex-combattants auto démobilisés. 

3) FARDC : L’Armée et la Police nationales prennent une part 
importante dans les violations des droits humains : 

Ce sont des viols sexuels (57/195), des extorsions des paisibles 
citoyens (31/46), des pillages (25/56), des enlèvements (3/7), des 
assassinats (8/42), des tortures (27/54). Ce sont là des raisons suffisantes 
qui motivent nos recommandations de retrait de l’Armée des villages : elle 
a échoué dans son rôle de sécuriser les populations en les prenant par 
contre en otage.  

4) FDLR : Ils s’illustrent dans les viols sexuels (21/195), les 
pillages (11/56), les assassinats (10/42) et les incendies des 
villages (4/4).  

Bien encadrés, les FDLR seraient moins cruels que notre propre 
armée. Mais n’oublions pas qu’ici ne sont pas comptées les destructions 
des parcs nationaux de la Maïko au Nord Kivu et de Kahuzi Biega au Sud 

                                                                 

1 Ceci n’est pas une remise en question du Guide pédagogique « Qu’est-ce que tu 
as fait à ma sœur ? » réalisé par JACODA de Justice et Paix – Pays Bas en Août 
2007. Mais plutôt un appel à poursuivre la réflexion initiée et creuser encore plus 

profondémént.  
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Kivu, la participation dans l’exploitation illicite des minerais qui alimente 
les guerres à l’Est de la République Démocratique du Congo et qui sont des 
sérieux préjudices causés à la nation congolaise. Le GADHOP n’a point 
cessé de recommander une réinsertion sociale ou le cantonnement des 
FDLR en attendant leur retour volontaire. Ces stratégies,  « humanisantes » 
par ailleurs, faciliteraient le suivi et la prise en charge de ces laissés-pour-
compte.  

 

Il est évident que toutes les violations des droits humains ne sont 
pas reportées ici. D’autres événements comme des incendies des villages 
s’accompagnent toujours des pillages. Il faudrait commenter parallèlement 
les rapports mensuels « RDC – La paix aujourd’hui » et le présent 
« Monitoring » pour mieux comprendre la vraie ampleur des 
responsabilités de ces acteurs dont le présent rapport ne donne qu’une 
partie de la situation.  

2. De la plus grave violation des droits humains en République 

Démocratique du Congo 

Le tableau peint ci-dessus peut donner lieu à plusieurs 
commentaires et analyses. La situation de la persistance de la guerre au 
Nord Kivu et dans l’Est du pays et la présence des milices locales et 
étrangères sont les facteurs déterminants les plus connus. Ces derniers 
cachent l’iceberg ; il y a plus grave que cela en République Démocratique 
du Congo : l’absence d’une culture d’un salaire juste.  Il est évident que les 
morts des guerres se comptent par milliers, mais il y a aussi beaucoup de 
morts de la faim, de la malnutrition ainsi que des multiples conséquences 
de la clochardisation dans laquelle le gouvernement actuel laisse ses 
agents de l’Administration, les militaires et la Police, les Enseignants et les 
infirmiers. Il n’est pas rare de voir des parents succomber à des crises 
d’hypertension à l’annonce d’un déguerpissement forcé par manque des 
frais de loyers. Plusieurs de ces cas se comptent parmi les personnes ayant 
rendus des loyaux services à la nation et victimes de l’injustice sociale que 
les gouvernements successifs ont érigé en mode de gestion, un véritable 
« partage du gâteau » à l’intérieur de la classe politique au pouvoir. 
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2.1. Le « partage du gâteau » comme mode de gestion 

Les politiciens congolais ne sont jamais guéris de la logique de 
« Berlin » par laquelle les pays européens se sont mis sur une table pour se 
partager l’Afrique. Pendant près de 35 ans, le régime de Mobutu a 
appliqué cette logique et le pays a connu tous les désastres connus jusqu’à 
nos jours avec comme conséquences : la débauche et les antivaleurs 
sociales, seules prouesses de l’homme politique de ce temps.  Et quatre 
ans après les élections libres et démocratiques, où en sommes-nous ? 

 Le moins que l’on puisse dire est que rien n’a changé, le budget 
ridicule voté reste un indicateur de la qualité de nos gouvernants. Le 
gouvernement actuel préfère voter un budget maigre pour continuer à 
partager dans les coulisses le reste des entrées fiscales. L’opposition et la 
société civile ont beau lutter contre la corruption, l’impunité et les 
détournements du denier public ; tout porte à faire croire que rien ne 
changera dans le pays le plus nanti au monde en ressources naturelles et 
dont les populations sont les plus pauvres de la planète. Et croire que ce 
budget insignifiant est en grande partie financé par l’extérieur ! En guise de 
comparaison, l’Angola  avait un budget de 42 milliards de dollars 
américains après 25 ans de guerre en 2009 alors qu’elle est moins nantie

2
.  

2.2. Les conséquences de l’absence de salaire sur la vie 

socio-économique 

Les détournements des fonds publics et la corruption et la 
concussion sont devenus les voies officielles d’enrichissement et de 
gestion. Tout pèse sur le simple citoyen pauvre : les frais d’enquête de 
justice, le transport des agents de l’Etat, le salaire de l’Enseignant, etc. 
Dans ces conditions, les services de l’Etat comme la vulgarisation agricole, 
l’accompagnement vétérinaire sont inexistants.   

Les conséquences sur l’économie sont nombreuses dont 
l’inexistence de l’épargne et la disparition des banques et caisses 

                                                                 

2
 www.digitalcongo.net/article/54766. 
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d’épargne dans les milieux ruraux, l’insécurité alimentaire due à l’absence 
de l’encadrement du paysan, l’insuffisance de l’investissement local (le 
gouvernement ne cesse de compter que sur l’investissement étranger 
oubliant que seule une dynamique locale lancera durablement le 
développement du pays), le nombre toujours croissant des enfants dits 
« de la rue » comme s’ils n’avaient pas des parents,  le VIH/SIDA comme 
conséquence de la prostitution des filles et femmes mariées à la recherche 
de la survie. 

3. Conclusion 

Un regard sur les statistiques des violations annuelles des droits 
humains permet de comprendre que le pays a encore une longue marche à 
parcourir pour assurer la sécurité et la quiétude à ses citoyens. Dans le 
présent article nous avons voulu souligner l’autre domaine de lutte pour 
les droits humains, les DESC (Droits Economiques, Sociaux et Culturels) 
dont fait partie le droit à un salaire digne.  

Nous sollicitons donc la vigilance des activistes des droits humains 
à ouvrir plus grand le champ de leurs préoccupations dans la lutte pour un 
Etat de droit en République Démocratique du Congo. Qu’il ne soit donc pas 
dit que le GADHOP aurait minimisé les graves violations dues à la guerre et 
l’insécurité qui préoccupent toute la communauté humaine et qui sont 
plus spectaculaires et plus médiatisés.  

A la Célébration du cinquantenaire de l’Indépendance, il était 
important, pour nous, de souligner cette autre violation qui semble ne pas 
préoccuper les activistes des droits humains. Il faut savoir que ce domaine 
là aussi nous est réservé, en tant qu’activistes nationaux et citoyens de ce 
pays,  et donc les seuls capables de mobiliser les masses pour des 
revendications sociales, bien que nous soyons en droit de demander 
l’appui de nos collègues étrangers pour réussir notre combat souvent 
apparemment ingrat, mais qui payera à la longue par la conjonction de nos 
nobles efforts à tous.  
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Les violences sexuelles faites aux femmes : une plaie 

ouverte 

Par Me KATHUNGU FURAHA Catherine Présidente de la 
FJDF du GADHOP à Butembo. 

Introduction  

En 2007, l’Organisation Mondiale de la Santé disait dans un 

document publié en Afghanistan ce qui suit :  

« Dans des nombreux pays qui ont été le théâtre de conflits violents, l’incidence de 

violences interpersonnelles demeurent très élevée même après la cessation des 

hostilités, entre autres parce que la violence est devenue socialement plus 

acceptable, et qu’il reste des armes en circulation » (Tiré du document des 

stratégies militantes dans les communautés musulmanes par Jan 

Baouer et Anissa Hélie in Documenter les violations des droits des 

femmes). 

Telle est la compréhension de la situation typique de la lecture des 

événements en RDC. 

Nul n’ignore la vulnérabilité de la femme et de l’enfant pendant la 

période des conflits armés. Ils sont régulièrement victimes des violences et 

autres actes ignobles. Les femmes sont ainsi victimes des viols, du 

harcèlement sexuel, d’esclavage sexuel, de prostitution forcée, des 

grossesses forcées et non désirées, et de toute autre forme de violences 

sexuelles de gravité incomparable. Les femmes sont également victimes 

des déplacements forcés ; leurs familles sont devenues ainsi très pauvres. 

Les statistiques fouillées des femmes victimes de violences sexuelles ont 
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été publiées .On en est à des millions des cas dénoncés. En territoire de 

Lubero les statistiques de la «  Solidarité des Associations Féminines  pour 

le Droit de la Femme et de l’Enfant (SAFDF) » de 2004 – 2009 démontrent 

que 17 320 cas de violences sexuelles ont été identifiés ; et dans le 

Nord/Kivu la « Synergie des Femmes pour la lutte contre les Violences 

sexuelles (SFVS) » a donné les statistiques de 24 521 cas identifiés dans 

Lubero, Masisi et Walikale de 2004 à Juin 2010. La situation de la femme 

en RDC et plus particulièrement à l’Est et dans la sous région des Grands 

lacs africains est vraiment déplorable. Elle requiert un plaidoyer efficace et 

responsable pour qu’elle soit dans les normes acceptables de respect des 

droits humains. 

Depuis que le Congo a connu le phénomène des violences sexuelles, 

les victimes ont été atteintes dans leur physique et dans leur psychique. 

Des relations sociales ont été brisées et ont entraîné des conflits car les 

familles ont vu leurs membres être condamnés à des peines privatives de 

liberté ou le payement des biens patrimoniaux comme amendes ou 

dommages et intérêts aux parties lésées.  

Le Professeur NYABIRUNGU MWENE SONGA a écrit dans son 

article : « Participation et responsabilité des acteurs dans un contexte 

d’émergence démocratique en RDC », in « Acte des journées scientifiques 

de la faculté de Kinshasa, 2008 » que : 

« Des nombreux viols et autres services sexuels continuaient d’être perpétrés dans 

toute la RDC et plus particulièrement dans l’Est du pays, où ces crimes étaient 

essentiellement le fait de combattants de groupes armés et de soldats des forces 

gouvernementales. Beaucoup de femmes et de jeunes filles ont été victimes de viols 
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en réunion ou de viols multiples ou elles ont été capturées pour servir d’esclaves 

sexuelles. La plupart d’entre-elles n’ont bénéficié d’aucune prise en charge médicale 

ou psychosociale. La majorité des auteurs ne sont pas poursuivis, tandis que les 

femmes et les jeunes filles qu’ils avaient agressées vivent dans la peur des 

représailles si elles signalaient leurs viols…Nous ne pouvons pas omettre les cas de 

viols commis par les armées étrangères venues  en RDC depuis 1998 jusqu’en 2004. »  

Une loi a été promulguée le 20 juillet 2006 complétant et modifiant 

le décret du 30 janvier 1940 portant code pénal congolais pour réprimer 16 

incriminations de violences sexuelles qui sont une nouveauté dans la 

législation congolaise.  

Ainsi, en analysant cette loi, il y a des violences sexuelles qui ne sont 

pas définies mais sont tout de même comprises comme des actes, des 

tentatives, des commentaires ou des avances à caractère sexuel, avec ou 

sans le consentement de la personne visée, ou dans certains cas 

notamment ceux des enfants, une manipulation effective ou un chantage.  

Ces actes sont dits actes de violences sexuelles car ils visent à 

assujettir une personne à son désir propre par un abus de pouvoir, 

l’utilisation de la force ou de la contrainte, avec ou sans la menace 

implicite ou explicite. La satisfaction de ses  besoins sexuels est commise  

sur une victime en se servant d’une partie du corps ou d’un objet. La peine 

légale de ces incriminations des violences sexuelles varie entre 5 et 20 ans 

de servitude pénale plus des amendes. 

Le bulletin Trimestriel n°4 de la synergie pour les victimes des 

violences sexuelles (SFVS) résume en quelques mots le drame que vivent 
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les femmes victimes des violences sexuelles de l’Est de la RDC surtout 

celles du Nord, du Sud Kivu et de l’Ituri. Dans ce bulletin il est dit que « ce 

sont des lieux pires sur terre pour une femme ou une fille ». 

Il précise encore: « la grande victime des violences sexuelles n’est 

autre que la femme devenue cible des groupes armés qui depuis plus d’une 

décennie sèment la mort et la désolation au sein des populations civiles ». 

La femme est tuée, harcelée, violée, pillée et détenue comme esclave 

sexuelle, privée de ses droits et rejetée par les siens et la communauté. La 

femme est devenue une chose à la merci des prédateurs de tout bord… 

Quelle image de la rigueur de cette loi face à la situation telle que nous la 

décrivons ? 

1. Le propos de la communauté sur la médiatisation des violences 

sexuelles faites aux femmes 

En République Démocratique du Congo il se dégage diverses 

tendances au sujet de l’existence du phénomène des violences sexuelles 

au sein de la société. La première est celle qui réfute le phénomène et la 

seconde est celle qui reconnaît l’existence de ce phénomène. 

Les premiers fustigent certaines attitudes des ONG en les accusant 

d’être à la quête d’argent. Ainsi, selon eux, les ONG ne cessent de parler 

des violences sexuelles pour se taper un fonds de commerce car, dit-on, 

qu’elle est devenue la thématique numéro un qui intéresse les bailleurs 

des fonds. Les autres qui reconnaissent ce phénomène émettent quand 

même quelques doutes pour la fiabilité des données statistiques produites; 
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alors qu’il est clair que le chiffre noir (non connu) est encore plus grand par 

rapport au nombre des cas dénoncés. 

2. Historique des violences sexuelles en RD Congo 

Aujourd’hui le combat pour l’égalité entre homme et femme est 

engagé sans compromis et sans concession ; le monde ne peut plus, sans 

se contredire, prétendre au progrès universel de l’humanité et exclure en 

même temps, la moitié de celle-ci par la maltraitance faite à la femme. 

Sans devoir recouvrir aux données anthropologiques ou 

sociologiques, nous pouvons dire que la société traditionnelle de la RDC 

mettait en l’honneur des pratiques qui, visiblement, mettaient la femme 

dans la situation d’infériorité, notamment avec des travaux durs qui lui 

étaient spécifiquement réservés, et sa soumission totale au foyer. Ceci 

impliquait qu’elle subissait et continue d’ailleurs à subir des traitements 

cruels, inhumains et discriminatoire telle que l’impossibilité de participer 

au pouvoir et au débat public ; etc. 

Ces pratiques et traditions pouvaient varier d’une ethnie à l’autre, mais 

chaque ethnie avait généralement des coutumes qui, en fin de compte 

infériorisaient la femme. 

Les premières décennies de l’indépendance ont marqué des points par 

le discours sur l’émancipation de la femme congolaise, la scolarisation des 

femmes jusqu’aux études universitaires, leur permettant ainsi d’accéder à 

des professions jusque-là réservées aux hommes, telles, la médecine, le 

droit, les sciences politiques, les sciences exactes, comme la 

polytechnique, la chimie, la construction, la mécanique, etc … 
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Cependant, malgré ces progrès incontestables, la femme reste soumise 

à des contraintes qu’il faut combattre. Parmi les pays de la sous région des 

grands lacs, la RDC a été la grande victime des conséquences des guerres, 

surtout dans la partie Est. Les réfugiés Rwandais qui sont entrés dans le 

pays en1994 se sont livrés à des violences sexuelles dans la brousse où ils 

s’étaient éparpillés. Selon les statistiques indiquées ci-dessus, la plupart 

des cas concernent les FDLR au Nord et au Sud/Kivu. En plus, il faudrait 

signaler la présence d’une génération des enfants issus des viols qui reste 

une situation qui éclatera un jour. 

Néanmoins, reconnaissons que malgré l’aspect d’infériorisation de la 

femme par d’autres types de violences domestiques, la société 

traditionnelle a connu des violences sexuelles. Les cas les plus fréquents 

étaient ceux des hommes qui commettaient des rapports sexuels avec des 

femmes contre leur gré. Ces rapports pouvaient se passer à domicile, en 

cours de route, au champ, ou à l’occasion d’une grande manifestation telle 

que le mariage, les jeux, la naissance d’un enfant. 

Il sied de préciser que toute personne qui était impliquée dans l’un des 

cas énumérés ci-dessus, était sévèrement punie par la coutume. 

C’est ainsi qu’une personne qui exhibait ses parties intimes, 

notamment le sexe, les seins, la poitrine d’une femme, était punie. 

Mêmement celui qui faisait des attouchements sans motifs sur le corps 

d’une femme et surtout chez l’enfant, l’inceste, la zoophilie, celui qui se 

trouvait dans un lieu réservé exclusivement aux personnes de sexe opposé 

(la liste n’est pas exhaustive) était punie. Les sanctions variaient selon la 
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situation, les circonstances et la personne victime. Pour le viol par exemple 

le coupable était puni de mort par lapidation ou par incinération. Pour 

s’échapper il allait vivre en brousse comme un animal sauvage, mais aussi 

selon le cas, il pouvait être contraint au mariage surtout si le viol avait été 

commis sur un incapable, (une folle) et cela s’accompagnait des amendes 

fortes pour  dédommager la famille de la victime. 

Vu la rigueur de la coutume en matière des violences sexuelles, les gens 

craignaient de s’y livrer. Il faut souligner à ce point que la dénonciation 

était facile et ainsi on savait combattre le mal pour pérenniser les valeurs 

ancestrales et traditionnelles. Et d’ailleurs les relations libres même entre 

personnes consentantes n’étaient pas tolérées. C’est pourquoi lorsqu’une 

femme pouvait avoir des rapports sexuels avec un homme, qu’il soit marié 

ou pas, une dot devait être déposée pour configurer une relation et ainsi la 

polygamie était une valeur pour éviter l’immoralité et le désordre sexuel 

dans la société. 

Cela étant, la situation actuelle des violences sexuelles suscite des 

interrogations et la question liée aux violences sexuelles devient de plus en 

plus récurrente et chaque jour, semaine et mois qui passe, les statistiques 

ne font qu’augmenter. Les femmes restent les principales victimes alors 

qu’il y a de cela quatre ans depuis qu’une loi avait été promulguée et 

depuis qu’on traverse une période de paix apparente. Ironie du sort, les 

acteurs actuels sont en majorité des civils face à une diminution des 

auteurs manifestement militaires. Que faut-il faire pour que la 

communauté nationale s’implique de nouveau dans la lutte contre les 
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violences sexuelles comme c’était le cas dans la société traditionnelle face 

aux instruments légaux qui les répriment ? 

Pendant cette période où la R.D.Congo commémore ses 50 ans 

d’indépendance, il serait mieux que la classe dirigeante puisse réfléchir à 

fonds sur la possibilité de trouver des solutions à ce problème qui reste 

une urgence pour un pays qui se veut être en paix durable. L’une des 

solutions serait celle de revoir le fonctionnement de la justice pour qu’elle 

soit une justice exemplaire pour les bourreaux des viols.   

Les violences sexuelles aujourd’hui 

Nous assistons ces jours à beaucoup de lamentations autour de la 

question des violences sexuelles : 

- Les uns se demandent pourquoi plusieurs séminaires ont été 

organisés autour de cette question alors qu’elle n’est pas 

l’unique crime atroce qui se commet dans notre pays, encore 

que l’opinion internationale vient de qualifier la R.D.Congo 

comme la capitale mondiale des violences sexuelles comme s’il 

s’agissait de l’unique pays au monde qui ait connu ce 

phénomène, à cause d’une médiatisation exagérée ; 

- Les autres disent qu’il s’agit vraiment d’un sujet qui fait remplir 

les poches des ONG des femmes qui se sont engagées dans la 

lutte contre les violences sexuelles. On le qualifie ainsi d’un 

fonds de commerce facile à propulser tout acteur qui présente 

des statistiques élevées. Ainsi dit-on que les ONG s’enrichissent 
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au dos des victimes des violences sexuelles ; ce sont leurs 

marchandises précieuses ! 

- Les autres encore disent que les ONG ont finalement pris la 

place de la police et de l’Etat car elles sont désormais à la 

recherche des infractions des violences sexuelles en lieu et 

place du procureur et des O.P.J. (Officiers de Police Judiciaire) 

et ainsi elles plongent dans le clientélisme car elles identifient 

beaucoup de faux cas, et seulement quelques cas vrais, de 

violences sexuelles. 

- Les autres encore disent que  « le tribunal et le parquet ne font 

que libérer les auteurs riches et garder les pauvres qui ne 

peuvent pas payer pour leur liberté ; ce qui implique l’impunité 

et entraîne les arrangements à l’amiable lorsqu’il est bien connu 

qu’on ne peut pas transiger en matière de violences sexuelles » ; 

- Les ONG qui se plongent dans la lutte, se heurtent à des 

difficultés et à la résistance des souteneurs des malfaiteurs et à 

la non implication des acteurs de la justice qui, au lieu 

d’appliquer la loi qui se veut contraignante et qui s’impose à 

tous, se mettent à la critiquer et ainsi à traiter les questions 

liées aux violences sexuelles avec légèreté. Ce qui explique une 

impunité sans pareille et qui commence à décourager les 

défenseurs des droits des victimes des violences sexuelles ; car 

les jugements ne sont pas prononcés ; les prisons sont des 

passoires ; aucune exécution des quelques jugements 

difficilement obtenus ; 
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- Les victimes regrettent l’humiliation et le ridicule dans les 

quelles elles s’exposent car non seulement elles sont très mal 

vues dans la communauté parce qu’elles ont dénoncé les faits 

qui pouvaient se résoudre sans tapage et finalement elles 

n’obtiennent ni réparation et voient toujours leurs bourreaux 

circuler librement sans être inquiétés. C’est plutôt les familles 

des victimes qui sont appauvries et sont obligées de quitter leur 

village pour fuir les représailles et le rejet de la communauté. 

Ainsi celles qui gardent silence ont des prétextes qui tiennent 

car celles qui se sont ridiculisées d’avantage le regrettent 

amèrement. 

- Les pasteurs pour ce qui les concernent disent qu’au nom de la 

paix et du pardon il faut se réconcilier et terminer l’affaire avec 

son bourreau sur la route plutôt que d’aller déposer le dernier 

centime devant les instances de la justice, bien que la loi pénale 

se veut contraignante pour le rétablissement de l’ordre 

publique. La loi de Dieu prône la paix, la concorde et la 

réconciliation, même avec celui qui a tué votre père, mère, 

enfant, frère. A fortiori, quelqu’un qui a seulement violé une 

femme mérite le pardon. 

- Les magistrats (juges et procureurs) disent qu’ils font ce qui est 

à leur niveau et rejette toute la responsabilité sur la 

communauté qui elle-même ne connaît pas la loi. Ils veulent 

que la société civile fasse pression pour rappeler au 

gouvernement ses responsabilités de mettre à leur disposition 
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les moyens nécessaires (leur salaire, les moyens de 

déplacement pour les enquêtes et autres actes de procédure) 

afin que le travail soit fait dans des conditions acceptables et 

qu’il leur soit facilité. Or depuis que les salaires des magistrats 

ont augmenté ce sont les amendes sous-tables qui ont haussé 

paradoxalement. 

- La police quant à elle se justifie par le fait qu’elle travaille dans 

des conditions difficiles et qu’elle ne peut faire ce qu’elle 

parvient à réaliser avec les moyens de bord, mais aussi elle dit 

qu’elle n’a pas un nombre suffisant d’éléments, que les 

distances à parcourir pour rechercher les infractions sont vastes 

et qu’il leur faut des moyens appropriés ; 

- Les chefs coutumiers se trouvent dépouillés de leur pouvoir et 

sont prêts à traiter la question des violences sexuelles 

rapidement selon qu’il faut réclamer des amendes coutumières 

afin qu’ils retrouvent leurs comptes car souvent une fois 

l’affaire est devant les instances du droit écrit, tout leur 

échappe ; 

Pourquoi disons-nous que les violences sexuelles faites aux femmes 
restent une plaie ouverte ? 

Nous affirmons ceci parce que nos analyses nous font voir que toute 

la communauté est plongée dans la banalisation des violences sexuelles à 

partir des acteurs de la justice jusqu’au petit peuple du village alors qu’il 

s’agit d’un fléau à éradiquer. Il est vrai que les statistiques ne cessent de 

s’accroître. Au lieu que cette situation d’immoralité sexuelle qui détruit la 
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nation soit condamnée par tout un chacun elle devient une question de 

moquerie, et la femme, principale victime , reste très écrasée et ne trouve 

pas malheureusement son compte, c’est-à-dire son droit à la réparation 

pour les préjudices qu’elle a subis. Elle reste méprisée et préfère garder 

silence de mort pour éviter de se ridiculiser en se dénonçant d’avoir été 

violée par le militaire ou par le civil. La justice étant l’apanage des forts, les 

faibles n’accèdent pas à la justice et ainsi ils préfèrent la loi du « talion » 

« œil pour œil et dent pour dent » que d’attendre une justice partiale qui 

ne leur ramènera jamais leur dignité salie et leur personne 

intérieure blessée. 

En ce moment critique où la dignité de la femme est constamment 

violée, quels sont les blocages de l’application de la loi et quelles stratégies 

pour mettre fin à ce phénomène ? 

1. La loi de 2006 sur les violences sexuelles en donne une définition. 

Cependant elles se perpétuent sous différentes formes, plus 

socialement acceptables. Les définitions des violences sexuelles telles 

que décrites par la loi du 2006 ne sont ni comprises, ni acceptées. Elles 

sont bafouées en toute impunité. Nous devons inciter vers les 

changements dans ce que veut et accepte la société ; le fait qu’un 

grand nombre des vieilles traditions culturelles de la R.D.Congo se 

trouvent à présent proscrites par la loi de 2006 sur les violences 

sexuelles, c’est quelque chose qui demeure toujours comme dilemme 

non défini au niveau communautaire. 
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A titre d’exemple, bien que les relations sexuelles avant l’âge de 

18 ans soient interdites par la loi, en milieu rural les mariages forcés des 

jeunes âgées de 12 à 13 ans sont toujours perçus comme pratique 

normale, tout comme la violence conjugale. Le droit à la succession et à la 

possession de bien par les femmes d’une part, l’égalité en droit des 

garçons et des filles à l’éducation sont ignorés même par les chefs des 

communautés. Les femmes et les filles sont des principales victimes 

sexuelles, mais la société ne parle pas d’une même voix pour condamner 

des auteurs ; la tendance est de présenter le prétexte et d’enfoncer les 

victimes qui sont qualifiées de « provocatrices » 

Nous sommes tous sans ignorer que la législation et les droits 

évoluent en fonction des changements qui se produisent dans la société. 

En général, ce n’est pas par désir de réforme que le législateur introduit 

ces changements, mais pour ajuster le droit aux « nouvelles » 

circonstances. Les réformes consistent entre autres choses à définir ou 

redéfinir les crimes, à établir ou à élargir les protections. Avec 

l’humanisation de la peine pour les auteurs des violences sexuelles, la 

répression n’est plus ressentie comme ce qu’elle était dans la société 

traditionnelle. La raison en est que les tribunaux sont saisis en miniature et 

le courage de la dénonciation a baissé. La situation d’impunité a abasourdi 

la population entière. 

Néanmoins, il y a encore à garder espoir bien que la plaie reste 

encore ouverte. La loi n°06/018 du 20 juillet 2006 confirme l’existence des 

violences sexuelles, car les ayants réprimées pour essayer de corriger la 

sévérité de la coutume. Les écrits sur les hébreux dans la bible renseignent 
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aussi comment les violences sexuelles étaient réprimées sans merci 

(Genèse 34, 2 Samuel 13). La stratégie reste que la loi soit connue par tous 

(sensibilisation) et qu’elle soit appliquée avec rigueur et sans 

discrimination (qu’elle traque les petits et les grands). 

Alors que le législateur réprime toutes les formes des violences 

sexuelles, le viol semble attirer l’attention au détriment et à la 

minimalisation des autres infractions des violences sexuelles, car les gens 

pensent qu’elles sont à ranger du côté des affaires civiles, oubliant le 

caractère pénal qualifié par le législateur. Ces infractions sont traitées dans 

la loi de 2006 à partir de l’article 167 jusqu’à l’article 174 n et les articles 7, 

9, 10, 14, 74 du code de procédure pénale du décret du 6/08/1959 tel que 

modifié et complété à ce jour par la loi n°06/019 du 20 juillet 2006. 

Il s’agit de : 

- l’attentat à la pudeur ; 

- du viol ; 

- des grossesses forcées ; 

- l’exploitation de la prostitution des enfants ; 

- la zoophilie ; 

- le mariage forcé ; 

- la stérilisation forcée ; 

- le proxénetisme et le souteneur ; 

- de la mutilation sexuelle ; 
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- la transmission délibérée des infections sexuellement 

transmissibles et incurables ; 

- la prostitution forcée ; 

- de l’excitation des mineurs à la débauche ; 

- du harcèlement sexuel ; 

- du trafic et de l’exploitation des enfants à des fins sexuelles ; 

- la pornographie mettant en scène les enfants ; 

Seule l’application rigoureuse de la loi mettra fin à ce phénomène 

ignoble. Mais aussi il faut continuer avec beaucoup de sensibilisations, de 

conscientisations et de mobilisations pour la dignité de la femme, ce qui 

guérira la plaie qui continue à saigner. 

Paroles des femmes juristes : 

« La femme victime des violences sexuelles mérite notre soutien et l’auteur de ce 

crime mérite le mépris et la condamnation ; il doit payer la réparation du préjudice 

qu’il a fait subir à la personne qui doit bénéficier en plus de l’affection de nous 

tous, du respect et de  la dignité ». 

Ne banalisons pas les violences sexuelles, cela risque de devenir 

une violence socialement plus acceptable qui malheureusement est une 

bombe à retardement, une arme dangereuse en circulation qui tuera notre 

mère, notre sœur, notre fille, notre tante, notre voisine, notre femme, 

notre grand-mère, bref, l’essence de notre existence ! 
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L’exploitation de l’Est de la République 

Démocratique du Congo, de l’époque arabe à nos jours, 

source des conflits et des violations des droits humains  

Par Chef des Travaux Livinus KANGITSI 
KATEMBO & ASS KAMBALE KIKONDE 

     Introduction générale 

        Dans certains milieux occidentaux, les problèmes de développement 
de l’Afrique sont attribués aux seuls africains par ceux qui pensent 
qu’après plus de quarante ans d’indépendance, leurs Etats sont assez mûrs 
pour assumer leur propre destinée. Par contre, une minorité pense, 
comme les africains eux-mêmes, que les effets négatifs de l’esclavage de la 
colonisation et du néocolonialisme continuent à influer sur le sort des 
jeunes Etats. 

        Cette étude focalisée sur «  l’exploitation de l’Est de la R.D.Congo , de 
l’époque arabe à nos jours, source des conflits et des violations des droits 
humains » vise à contribuer à prendre position au regard des événements 
dans cette partie du pays. 

        En fait, la R.D.Congo, notre pays, célèbre son cinquantenaire de 
l’indépendance en 2010 ; et une analyse rétrospective de son état depuis 
les premiers contacts avec les étrangers arabes et européens pourrait 
permettre de comprendre les enjeux actuels en présence. Certes, plus que 
la partie occidentale de notre pays, l’Est apparaît comme le ventre mou 
d’où partent les grandes modifications consécutives aux conflits à 
répétition. Plusieurs raisons semblent sous-tendre cette « palestinisation » 
de la bande orientale de la R.D.Congo, notamment : 

- Les potentialités variées des ressources naturelles susciteraient 
une avidité tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays ;  
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- La recherche de contrôle de ce pactole minier et naturel 
entraînerait une militarisation à outrance de cette partie des 
grands lacs. 

- Le problème de l’Est du Congo serait celui de la nationalité ou 
alors des facteurs combinés des ethnies en présence et des 
ressources de la région. 

        Ainsi, la région orientale de notre pays se trouve, durant la quasi-
totalité de la période écoulée, dans un cercle vicieux de la violence : 
quelques moments de paix alternent avec ceux des guerres. Et comme l’on 
pourrait s’y attendre, dans toute situation de violence, le respect des droits 
de l’Homme reste une chimère. 

        C’est pourquoi, dans ce texte, nous jetons un regard critique sur le 
passé, depuis la présence des arabisés jusqu’à la dernière invasion rwando-
ougandaise des années 2000. Non seulement, nous sommes témoins des 
derniers événements, observateurs curieux, mais aussi la documentation à  
notre portée rend possible cette analyse.  

         Notre étude n’est pas la première ; elle a trouvé sur terrain celle 
menée sur le Congo par la Revue allemande, parue en 2004 aux éditions 
Südwing, sous le titre de Congo palabre, or et diamant. Cette dernière 
couvre tout l’espace congolais avec assez peu de détails sur l’Est du pays 
pour les périodes arabes et coloniale. Il y a aussi le rapport très fouillé de 
Global Witness publié en juillet 2009, mais limité sur la situation récente de 
« Guerre et militarisation du secteur minier à l’Est du Congo ». Cette 
période de l’histoire immédiate fera l’objet d’une étude particulière dans 
le prochain numéro de cette revue.  

             Cela étant, notre présente étude historique sera axée sur les trois 
points suivants : 

1.    L’Histoire de l’occupation étrangère de l’est de la     R.D.Congo 
2. Les enjeux des conflits successifs de l’Est de la R.D.Congo 
3. Un bilan humanitaire des guerres à l’Est de la R.D.Congo. 
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 I. L’Histoire de l’occupation étrangère à l’Est de la RDC : 

             Après l’implantation des autochtones au XVIIIe siècle à l’issue des 
migrations des Bantouphones et des Nilotiques, l’arrivée des étrangers 
s’est effectuée en trois principales phases ou mieux en trois catégories 
d’étrangers. Il s’agit en premier lieu des arabisés, ensuite des colonisateurs 
belges et enfin des ressortissants des pays voisins. 

 1.1. L’occupation des arabes : 

            C’est à la fois sous la force des persécutions politico-religieuses et 
du commerce maritime que le monde asiatique entra en contact avec 
l’Afrique orientale. Des colonies asiatiques, surtout Arabes, Malaisiennes 
et Indiennes s’établirent tour à tour sur les côtes orientales de l’Afrique. 

            Outre les Arabes purs, tous ceux qui étaient venus de Zanzibar ou 
des îles voisines de Zanzibar étaient appelés Arabes. La plupart étaient des 
métis. Ils s’étaient installés depuis le VIIe siècle, sur la côte orientale de 
l’Afrique qu’ils avaient colonisée. Ils pratiquaient le commerce de l’ivoire et 
des esclaves. 

              En 1820, le sultan du royaume d’Oman vint s’établir dans la colonie 
de Zanzibar où il développa des plantations des girofliers et le commerce 
avec l’Europe occidentale et l’Amérique du Nord. La forte demande 
d’ivoire amena les banquiers indiens établis à zanzibar à financer les 
expéditions de recherche d’ivoire et d’esclaves vers l’intérieur du 
continent .C’est en ce moment que leurs courtiers Arabes et Arabisés 
atteignirent successivement :  

- en 1840, les rives du Tanganyika et l’Urua, territoire des Baluba 

- en 1860, Nyangwe sur la Lualaba et Kasongo   

- en 1871, le bord de la Lomami 

- en 1883, le stanley-falls (Kisangani) et les rives de l’Aruwimi et de 
l’Itimbiri. (KIMENA KEKWAKWA, 1987 : 120). 
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            Des expéditions partaient de ces centres pour prendre toutes les 
directions : 

- Au sud-ouest, elles avaient atteint le Haut Kasaï où Ngongo 
Lutete cherchait à prendre contact avec les cokwe. 

- A l’ouest et au Nord-Ouest, elles avaient atteint les bassins de la 
Maringa et de la Lopori (en Equateur). 

- Au Nord-Est, elles avaient pénétré dans le Bunyoro, région 
d’origine des Wanande. 

- Au Nord, elles avaient atteint le bassin de l’Uelé. 

- A l’Est, elles étaient parvenues dans les montagnes du Kivu. 

          Concernant particulièrement le Nord-Kivu, il y avait eu trois voies de 
pénétration :  

 - Par l’Est, les Arabisés suivaient l’itinéraire de Zanzibar Tabora- Lac 
Victoria -Rivière Katonga -Rivière Nymeghasama-Katwe-lac Edouard-rivière 
Semuliki- rivière Taliya-Irungu-Isale. On les appelait «  Walisura ». 

- Par le Nord, ils étaient conduits au Bunande par les Babira et les Balendu. 
Ils s’installèrent d’abord à Mowambi, puis ils arrivèrent vers 1893-1994 à 
Beni en suivant la rive droite de la Biena ; enfin dans la vallée de la 
Semuliki. Leur chef était MOWALA, dépendant de l’Arabisé Kibonge de 
l’Ituri. Après celui-ci, c’est   l’Arabisé Lukundula, installé au Walikale, qui 
continuera les expéditions dans le sud de la rivière Lubiro (KANGITSI 
KATEMBO ,1985 : 44) 

   - Par le Sud, les « Wangwana » venaient de la région de Kindu sous la 
conduite des Bangubangu, Kumu et Nyanga. 

            Au début, cette pénétration arabe à l’Est de la R.D.Congo était 
commerciale et apolitique. C’est seulement à la fin du XIXe siècle qu’elle 
prit un caractère politique lorsque les arabes créèrent les sultanats dans 
les territoires conquis. Ces sultanats étaient dirigés par quelques chefs et 
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commerçants Arabes et Arabisés dont Tippo Tip, Muni-Muhara, Kibonge, 
Rumaliza, Sefu, Rachid. Leur but était surtout de sauvegarder les intérêts 
commerciaux. Ils échangeaient les armes à feu, les poudres à canon, les 
tissus à soie, la laine, les verres, les miroirs… contre les esclaves, l’ivoire et 
le cuivre. 

             Sur le plan politique, les chefs Arabes n’hésitaient pas à créer chez 
les autochtones la haine, la crainte et la division. 

 1.2. La colonisation belge: 

             La colonisation belge a connu deux grandes phases coloniales dont 
celle de l’Etat Indépendant du Congo (E.I.C.) de 1885 à 1908 et celle du 
Congo-Belge de 1908 à 1960. 

              La première période, celle de l’E.I.C., fut marquée par la personne 
de Léopold II qui, après plusieurs manœuvres diplomatiques, avait réussi à 
obtenir à la conférence de Berlin, l’autorisation de gérer un territoire 
immense au centre de l’Afrique. Pour réaliser l’occupation effective dudit 
territoire et assurer la mise en valeur économique et administrative, 
Léopold II dut, au début, utiliser sa fortune personnelle dans l’intention de 
la fructifier.  

              Mais, l’augmentation des dépenses à mesure de l’expansion de son 
œuvre, l’obligea à recourir à plusieurs sources de revenus tant à l’extérieur 
qu’à l’intérieur de sa « propriété privée » : 

           A l’extérieur, il eut recours aux emprunts, sur le marché 
international, des capitaux anglais, allemands, français, américains ;et sur 
le marché national, des capitaux Belges. 

          A l’intérieur, il dut enfreindre certains articles de l’Acte général de la 
conférence de Berlin en révisant le régime douanier à l’importation et le 
régime foncier. C’est ainsi qu’il établit les droits d’entrée dans le bassin du 
Congo (10% sur les marchandises importées) et le domaine réservé 
exclusivement à l’Etat dans le cadre de la récolte de l’ivoire et du 
caoutchouc (KIMENA KEKWAKWA, 1987 : 56-58). 
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             Plusieurs abus par lesquels s’illustra le régime Léopoldien 
poussèrent la communauté internationale, en particulier les Anglais, à faire 
pression sur le souverain afin de céder son territoire au gouvernement 
Belge, au risque de le perdre complètement .D’où la transformation en 
1908 de l’E.I.C. en colonie belge.   

           De ces deux phases coloniales belges se dégagent  quelques faits 
importants qui ont marqué de façon durable l’Est de la RDC en général. Il 
s’agit entre autres: 

- d’une gestion politico administrative quelque peu superficielle 
par le fait que la capitale Léopoldville, siège de différentes 
institutions, est implantée loin de cette zone orientale (environs 
1900 Kms)  

- d’une présence des grandes richesses tant minières qu’agricoles 
qui ne cessaient d’attirer les convoitises des colons belges 
d’abord, et d’autres étrangers, créant sournoisement une épreuve 
de force. 

- d’une présence des peuples autochtones hautement 
hétérogènes dans une zone géographique complexe peu propice 
au contrôle aisé des forces de l’ordre colonial et aux contacts 
fréquents ; d’où l’émergence des conflits latents. 

- d’une lenteur et insuffisance de la scolarisation à l’Est du pays 
jusqu’au déclin de la colonisation. 

            Cette zone mal gérée fut et reste la porte d’entrée de plusieurs 
invasions étrangères. 

   1.3 Les occupations des ressortissants des pays voisins  

              Rappelons que la RDC  fut créée dans des conditions particulières, 
pendant la conférence des grandes puissances. Elles a neuf pays voisins 
dont certaines populations ont dès le départ quelques ramifications sur le 
territoire congolais. 
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             Par ailleurs, la terre de la RDC regorge, par une sélection un peu 
naturelle, d’énormes richesses potentielles du sol et du sous-sol qui ne 
cessent d’attirer les convoitises de ses voisins des grands lacs et de façon 
spécifique ceux du Rwanda, les Hutu et les Tutsi. 

              Ouvrons une parenthèse sur le Grand Kivu, qui est le plus visé et 
qui possède effectivement une diversité de minerais utilisés dans 
l’industrie de  pointe : le béryl, dans la technologie des réacteurs et dans 
l’industrie nucléaire ; le Wolfram, d’où dérive le tungstène résistant à des 
températures extrêmement élevées sous des hautes pressions( lancement 
de roquettes et de navettes spatiales) ; le cobalt, le nickel, le niobium, et le 
tantale, métaux les plus rares, recherchés dans la technologie de la 
construction des roquettes et des avions.  

           Il y a lieu de distinguer différentes catégories ou étapes 
d’implantation des populations Rwandophones au Grand Kivu : la fixation 
des frontières, la mission d’implantation des Banyarwanda au Congo-
Belge, la main d’œuvre coloniale, les réfugiés et les infiltrés de tous les 
temps. Avant de présenter toutes ces catégories d’immigration, il sied de 
lever l’équivoque qui plane sur l’usage du concept «  Banyamulenge». Ce 
terme qui signifie littéralement « ceux de Mulenge »(Murenge), est apparu 
après 1964 et s’est répandu en 1967 au Sud-Kivu dans le contexte politique 
de ces deux moments (KANGITSI KATEMBO et PIEMA MIKOBI,2006 : 7). Il a 
donc une charge idéologique et ne devrait pas s’appliquer à toutes les 
catégories des rwandophones et à tous les milieux de ce groupe 
historiquement localisable. 

1. La fixation des Frontières : 

          Certains auteurs dignes de foi notent qu’au moment de la fixation 
des frontières orientales du Congo-Belge, il y avait quelques familles des 
rwandophones. C’est le cas de MPAMBIA MUSANGA et WILLAME. En 1885, 
il n’y avait pas de limites territoriales précises. C’est en 1910 que deux 
conventions furent signées, l’une avec l’Angleterre le 14 Mai, et l’autre 
avec l’Allemagne, le 11Août. Selon MPAMBIA MUSANGA, la dernière 
convention entre la Belgique et l’Allemagne sur les limites entre les 
possessions de ces deux pays date de 1912. A cette époque, les 
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populations autochtones comprenaient celles d’expression rwandaise 
(MPAMBIA MUSANGA, 1983 : 8). Toutefois, d’autres auteurs réfutent cette 
allégation et estiment que cette occupation est postérieure. 

2. La mission d’immigration des Banyarwanda au Congo-Belge : 

           Il s’agit d’un mouvement d’implantation progressive des 
Banyarwanda au Congo-Belge par le pouvoir colonial, à la suite des 
menaces de famine et d’exiguïté du territoire rwandais. Cette opération 
eut lieu en trois phases : 

- de 1937 à 1949 : quelques familles furent installées au Gishari à Masisi 

- de 1949 à 1953 : l’immigration aurait atteint près de 6007 familles en 
1950 au Gishari. 

- de 1953 à 1956 : les immigrants furent orientés vers d’autres régions du 
Masisi (Washali, Mokoto et Mweny) : leur nombre voisinait 2033 familles 
(Registre de renseignements politiques de Masisi cité par MPAMBIA 
MUSANGA, 1983 : 39-41). 

           Ces immigrations organisées par le pouvoir colonial avaient un 
caractère coercitif, contraignant et violent. 

  3. La main d’œuvre des entreprises minières et agricoles : 

            A la suite de l’insuffisance de la main d’œuvre congolaise, le pouvoir 
colonial belge décida d’importer celle du Rwanda et du Burundi pour 
travailler au Kivu et au Katanga. Cette initiative débuta en 1926 et se 
prolongea jusqu’en 1966 à la Gécamines. 

  4. Les réfugiés : 

             Les rivalités tribales et les problèmes politiques au Rwanda et au 
Burundi à la veille des indépendances et sous les régimes non tolérés par 
l’une ou l’autre ethnie, ont poussé certains groupes défavorisés à chercher 
asile au Congo ou ailleurs. Ainsi, ces réfugiés furent initialement regroupés 
dans des contrées de Bibwe (Masisi), Kalonge (Kalehe), Baraka( Fizi) et 
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Ihula (Walikale) ; peu après, ils ont déserté ces centres pour gagner les 
villes ou les champs. 

 5. Les infiltrés de tous les temps :  

            La perméabilité des frontières de la RDC a favorisé une hémorragie 
migratoire anarchique et incontrôlable pour rechercher au Kivu de bonnes 
terres cultivables, de bons pâturages, et pour fuir la famine et les conflits 
ethniques dans les pays voisins. De même, certaines occasions sont 
offertes aux alliés des mouvements armés en RDC d’y demeurer 
épisodiquement ou pour un temps prolongé. Ainsi la guerre dite de 
libération nationale de l’Alliance des Forces Démocratiques pour la 
Libération du Congo (AFDL), celles du Rassemblement Congolais pour la 
Démocratie (RCD-Goma) et du Congrès National pour la Défense du Peuple 
(CNDP) ont été pour plusieurs sujets Ougandais, Burundais et surtout 
Rwandais, une voie inespérée d’occuper «l’El Dorado » du Kivu . Ces «  
mercenaires » n’hésitent pas à encourager certains conflits pour mieux 
régner. 

  II. Les enjeux  des conflits successifs à l’Est de la RDC  

          De l’occupation arabe aux récentes incursions dans l’Est de la RDC, 
plusieurs conflits larvés et ouverts se sont succédés, rendant ainsi cette 
partie du pays la plus instable. Le chapitre précédent donne un aperçu sur 
cette présence étrangère douteuse car elle suscite ou envenime divers 
conflits. L’on sait notamment que les intérêts économiques sont parmi les 
plus fortes raisons qui divisent les peuples et, comme l’ont démontré 
Georges LEDIBOUR et John ATKINSON HoBSON, ils  contribuent activement 
au développement de l’impérialisme (ADU BOAHEN, A .1987 : 40).  

             Il  n’en serait pas autrement des Arabes, colonisateurs et autres 
groupes étrangers qui sont directement ou indirectement impliqués dans 
les conflits à répétions à l’Est de la RDC pendant plus d’un siècle, soit de 
1892 à nos jours. Les cas des conflits ci-dessous constituent des preuves 
suffisantes des convoitises des un et des autres. 
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 2.1. Les conflits armés entre Arabes et  Etat indépendant du Congo  

           Les succès de la pénétration arabe à l’Est de l’Afrique en général et 
de la RDC en particulier  résultait de leurs moyens et techniques d’action. 
En effet, avec leurs fusils, les Arabes surprenaient les populations 
autochtones dans leurs villages avec une brutalité horrible. Ils les 
arrêtaient, les battaient et parfois même les massacraient, s’ils ne les 
réduisaient pas en esclaves.  

         Quant aux relations entre Arabes et agents de l’EIC, elles furent 
bonnes au début tant que les activités de ces derniers ne troublaient pas 
leur commerce. Mais, peu à peu, l’E.I.C., estimant qu’en vertu des traités 
internationaux, tous les territoires occupés par les arabes lui appartenaient 
et qu’il devait l’occuper effectivement et le « pacifier », il y eut 
automatiquement opposition réciproque des Arabes face à cette initiative. 

              D’après le R.P. CEULEMANS, trois grandes causes immédiates 
expliquent cette première guerre de l’Est de la RDC opposant les Arabisés 
aux premiers agents coloniaux : 

- le problème de l’ivoire : l’Etat colonial entreprit de confisquer l’ivoire 
alors à la disposition des Arabes. Ainsi, par exemple, au cours des 
expéditions armées de VAN KERCKOVEN, celui-ci dut jouir d’un butin de 
800 pointes contre le lieutenant arabe PURUKANDU, le 24 Octobre 1891 
sur le BOMOKADI et de 1400 pointes contre RACHID du Stanleyfalls. 

- La conviction sur la duplicité des Arabes, tel Rumaliza de Kabambare; 
enclin de collaborer avec les Anglais : sous prétexte de lutter contre 
l’esclavage, les agents belges ont lancé des expéditions et incursions dans 
la zone en vue de prélever une taxe de sortie de l’ivoire des Arabes vers la 
côte orientale. 

- la fondation des postes d’Etat en zone arabe sans satisfaire à la condition 
des chefs arabes, celle d’offrir des fusils (CEULEMANS, 1959 : 326). 

             Manifestement, la campagne militaire dite «anti-arabe» menée de 
1892 à 1894 par les agents de l’EIC contre les Arabes dans tout l’Est du 



Revue C.R.A.P, N0 01/Juillet 2010 

 

48 

 

pays reposait sur des intérêts réciproques. Des officiers belges comme  
DESCAMPS, MICHAUX, DHANIS, LIPPENS, LOTHAIRE, HENRY, POITHIER et 
CHALTIN  luttèrent à plusieurs reprises contre les chefs arabes dont 
NGONGO LUTETE, SEFU, RUMALIZA, RACHID, KIBONGE et même les 
Mahdistes ainsi que leurs alliés Azandés. 

             Mais, après la capture de ces chefs arabes, le grand Nord Kivu fut 
soumis à d’autres épreuves, notamment le sinistre passage des soldats 
révoltés du commandant belge DHANIS dès février 1897, et les missions de 
reconnaissance militaire. Ces événements sont respectivement connus 
sous les dénominations de « révolte des soldats Batetela » et «  missions 
de pacification ». 

2.2 Les missions de pacification dans le Grand Nord  

              La région montagneuse à l’Ouest des lacs africains ne fut pas vite 
soumise à l’administration coloniale belge dès la fin de la campagne anti-
arabe. Plusieurs missions militaires furent organisées tant contre les 
concurrents étrangers, notamment le marchand anglais STOKES 
MUTOKESSI et un rwandais nommé MABOKO, que contre les populations 
locales non encore soumises.  

             STOKES était un marchand de fusils à piston en échange contre 
l’ivoire, et il avait 400 hommes armés de  mauser allemands sous son 
escorte. Il fut capturé par le sous lieutenant Josué HENRY et son dépôt 
d’armes et munitions de Beni fut ensuite saisi et lui-même pendu en 1894 
(KANGITSI KATEMBO, 1985 : 46). 

           Quant à MABOKO, il était lui aussi à la recherche de l’ivoire dans la 
région sud et ouest des monts Mitumba et s’était ravitaillé en armes 
auprès des soldats Batetela mutinés.  Jusqu’en 1914, date de sa mort dans 
le Hutwe, il sut défier toutes les missions lancées contre lui et ses hommes. 

           Pendant ce temps, comme le note en 1908 un administrateur belge 
de la station de Kasindi, toute la région allant de Beni à Luofu, premiers 
postes d’Etat au Bunande, fut déclarée « zone opérationnelle ». Les motifs 
étaient clairs : 
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- cette région est située dans la zone arabe dont la force et la 
fortune inspiraient une crainte aux européens. 

- Cette région est à proximité des Anglais en Uganda à qui les 
Belges prêtaient des intentions d’être prêts à annexer certaines 
parties , soit prises aux arabes, soit cédées par certains Chefs ou 
les « indigènes » eux-mêmes ( Registre des rapports politiques n° 
1, 1906-1913,sp). 

          De ce qui précède, l’année 1908 et les années de 1912 à janvier 1919  
furent consacrées aux opérations de soumissions par la force des 
chefferies de montagne. En 1922, une colonne commandée par le 
lieutenant ABSIL et le capitaine BRASSEUR réussit la traversée de toute la 
région de Luofu jusqu’à Beni en livrant des combats contre toute 
résistance. Mais, l’occupation militaire ne sera levée qu’en date du 26 
Janvier 1931(Registre des rapports politiques, op. cit., sp). L’ère du 
recrutement facile de la main d’œuvre locale pour Kilo-Moto et les Mines 
des Grands lacs a dès lors commencé, comme l’indique un rapport établi 
en 1934.  

 2.3. Les guerres de l’Est aux années 1960   

               La rébellion muléliste se répandit comme une traînée de poudre 
dans l’Est de la RDC depuis le Nord du Katanga en passant, depuis le 15 
avril 1964, par FIZI-Baraka, Uvira, Maniema, Bukavu et le Nord-Kivu jusque 
dans la province Orientale. 

Elle connut la participation de plusieurs forces armées d’origine diverses : 

- l’ Armée Populaire de Libération( A.P.L) , branche armée du 
Conseil National de Libération (CNL), composée des combattants 
appelés « Simba » sous le commandement de N.OLENGA. Notez 
que le CNL était une réunion des partis nationalistes et la section 
de l’Est avait à sa direction civile Gaston SOUMIALOT et 
Christophe GBENYE . Laurent Désiré KABILA était chargé des 
affaires sociales et extérieures du CNL. 
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- les « Diabos », ex-gendarmes Katangais, tantôt intégrés dans 
l’ANC (Armée Nationale Congolaise), tantôt en lutte contre celle-
ci. 

- les mercenaires recrutés pour le compte du gouvernement 
central en Afrique du Sud, en Belgique et en France. 

            Dans la province orientale, la rébellion obtint un grand succès et 
aboutit le 5 septembre 1964 à la proclamation de la République Populaire 
du Congo autour de Stanleyville. Mais cette République s’effondra le 24 
Novembre de la même année devant l’invasion des parachutistes Belges 
(NDAYWEL E NZIEM, 1997:616). 

            Au sud de Bukavu, la rébellion prit un caractère ethnique. En effet,  
l’un des notables d’Uvira, MARANDURA, acquis à l’APL en mai 1964, réussit 
à mobiliser les populations pastorales d’Itombwe, principalement les 
réfugiés Tutsi du Rwanda en leur promettant l’aide du « futur 
gouvernement » et son armée pour reconquérir leur pays. Mais, lorsque 
les rebelles de l’APL furent vaincus et obligés de se retirer dans les 
montagnes de Fizi et d’Uvira, les Tutsi, dont les troupeaux étaient pillés par 
ces rebelles, firent volte face et se firent enrôlés dans l’ANC pour 
combattre la rébellion. 

         Dès lors, Bembe, Bavira et Bafulero, tribus majoritaires, entrèrent en 
conflit ouvert avec ceux-ci (WILLAME, J. C, 1997 : 80-82). 

           Enfin, Bukavu et tout le Maniema furent investis par les commandos 
étrangers de triste mémoire, dirigés par le lieutenant colonel BOB DENARD 
et le major Jean SCHRAMME. Celui-ci  créa au Maniema un véritable «  Etat 
dans l’Etat » (SCHRAMME, J, cité par NDAYWEL E NZIEM, I., 1997 :652). 
Après la répression de la rébellion des Simba, l’ANC dut engager jusqu’en 
1968 une lutte sans merci contre les mercenaires de J. Schramme à Bukavu 
dont 129 étrangers encadrant 2526 Diabos auront la vie sauve au Rwanda, 
opposant un refus à la demande d’extradition au Congo. 

          Cette invasion des anciens alliés du gouvernement de Kinshasa dans 
la lutte contre les lumumbistes coïncida en 1967 avec la naissance du 
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Mouvement Populaire de la Révolution(MPR), parti Unique, et le début de 
la politisation à outrance de la présence des populations rwandophones du 
Kivu, spécifiquement les Tutsi. 

 2.4 La question des conflits endémiques de nationalité dans le Grand 

Kivu. 

           Le problème de nationalité se veut récurrent au Kivu ; il se pose déjà 
à la fin de la première décennie de l’indépendance. Ce problème est une 
véritable bombe manipulée avec aisance par des hommes politiques et 
avec beaucoup de distorsions par plusieurs auteurs.  

 En fait, le Kivu, du Nord au Sud, comprend plusieurs tribus bien 
identifiées à savoir les Bapère, Banande, Bahunde, Bahutu, Batembo, 
Banyanga, Bashi, Babembe, Fulero, Lega, etc., mais les populations 
rwandophones semblent constituer l’épicentre des tensions endémiques 
interethniques depuis les années 60. Comme déjà dit, les rwandophones 
de la RD Congo ne sont pas historiquement homogènes au regard des 
contextes d’immigration ; pourtant, tous réclament la nationalité 
congolaise. Aujourd’hui, personne ne veut ou ne peut répondre à  la 
question de savoir « qui d’entre eux n’est pas Congolais, ni la loi 
congolaise, ni les concernés…. » 

 Au niveau politique, le régime Mobutu avait, dès l’aube, su manier 
à son profit cette donne. BRAECKMAN livre une intéressante explication 
témoignant la complexité de la question et partant, la complaisance du 
pouvoir politique. En voici un extrait:  

«Pendant longtemps, les Rwandais Tutsi sont favorisés par le régime Mobutu car 
ils sont dynamiques et, ne pouvant envisager de carrière politique, ils ne 
représentent pas un péril pour le régime. Leur sort demeure cependant fragile : ils 
sont jalousés, leur appartenance nationale est contestée. 

En 1971, le parlement vote une loi abrogeant l’acquisition automatique 
de la nationalité zaïroise, désormais, s’ils veulent devenir citoyen Zaïrois, les 
Banyarwanda doivent  formuler une demande de naturalisation à titre 
 individuel. En 1972, le Président Mobutu octroie à nouveau, en bloc, la 
nationalité zaïroise au Banyarwanda, mais un an plus tard, la loi est abrogée pour 
inconstitutionnalité » 
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 (BRAECKMAN, 1996 : 243-244) 

          Dans une autre publication, elle renchérit :  

« puis, soutenus par le directeur du bureau de Mobutu, Barthelemy 
BISENGIMANA, un exilé tutsi du Rwanda, des éleveurs Tutsi ont repris les 
immenses pâturages abandonnés par les colons belges chassés par la 
zaïrianisation. 

Bien plus, tous les ressortissants rwandais, même ceux qui étaient 
chassés par les massacres et la discrimination en 1960 (du Rwanda), ont acquis, 
sous son influence la nationalité congolaise en obtenant pour eux des documents 
d’identité. Malgré l’abrogation de cette loi en 1971, la question de nationalité est 

demeurée un sujet brûlant au Kivu ». (BRAECKEMAN, C. 1999 :28-30). 

La journaliste belge conclut dans son premier livre que «  pendant 

des années, le conflit est latent entre ces immigrés, qui possèdent des terres, du 
bétail, de l’argent et les « locaux » qui sont légitimés par la coutume et par le 
pouvoir politique mais qui se sentait en état d’infériorité. A tout moment, les 
autochtones du Kivu craignent de voir les dynamiques rwandaises mettre la main 
sur leur région avec l’accord du pouvoir mobutiste. 

             A la signature de l’accord créant la CEPGL, c’est de justesse que 
MUSHOBEKWA KILINDA WA KATANA, ministres des affaires étrangères, dissuade le 
président Mobutu de signer une clause permettant le libre établissement de tous 

les citoyens de la région dans les pays voisins…. » (BRAECKMAN, c, 1996 : 
245) 

           Mieux que cet auteur belge, MPAMBIA B (1983 : 2) alors vice 
gouverneur du Kivu, résume les frustrations en présence selon quatre 
catégories socioprofessionnelles dans la province:  

1°. « Pour les citadins, gagnés par le matérialisme, ils sont plus éblouis par 
l’explosion d’investissements réalisés par ce groupe à qui ils attribuent les 
intentions malveillantes de mieux investir pour mieux réclamer plus tard le 
détachement de l’Etat des Grands lacs.                                      

2° Pour les intellectuels, généralement écrasés en nombre par ce groupe, ils 
sentent une certaine frustration quant à la répartition de certaines fonctions 
exigeant des qualifications intellectuelles. 

3° Pour les politiciens, la participation de plus en plus croissante de ce groupe aux 
fonctions politiques et dans divers organes du MPR constituent une véritable 
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inquiétude compte tenue de l’explosion démographique qui les caractérise et de 
multiples infiltrations parfois incontrôlées. 

4° Pour les paysans, d’une manière générale, les paysans de Rutshuru, de Masisi ; 
de Kalehe et d’Uvira ne pose aucune problème particulier de cœxistence avec ce 
groupe. Toutefois, est-il que dans certains coins, tel le cas de Masisi, certains chefs 
coutumiers, après avoir cédé leurs terrains contre le « Kalinji » (le tribut), 
commencent à appréhender l’accaparement de leurs terres où le kikuyu (l’herbe 
de pâturage) succède aux villages ». 

Somme toute, « le problème des Banyarwanda, conclut-t-il, est 

devenu une réalité d’une complexité et d’une délicatesse, telles que la 

moindre maladresse dans la solution à y apporter peut revêtir de multiples 

conséquences pour notre pays » (MPAMBIA MUSANGA,B,1983 :19). 

Au fil des années, le sujet sur la nationalité est devenu, comme 
l’insinuent Colette Braeckman et MPambia Musanga, au Nord comme au 
Sud Kivu, une équation des frustrations, des inédits bouleversants et des 
malaises collectifs. La phase critique de ce problème identitaire coïncide 
avec la fin de la guerre  froide et les velléités de la démocratisation 
politique de la RDC aux années 90. Peu après la Conférence Nationale 
Souveraine (où la délégation des Tutsi fut boudée), l’on a vu naître 
plusieurs mutuelles ou associations à base ethnique, lieux de radicalisation 
des prises de positon en face des enjeux géostratégiques aux niveaux 
national et international. A cela s’ajoutent l’exportation, au Kivu, de la 
rivalité entre Tutsi et Hutu du Rwanda après la génocide de 1994 et la 
présence de divers groupes armés étrangers et locaux. 

Le décor était forcément planté pour passer des conflits larvés aux 
conflits ouverts avec une implication très remarquée des armées 
étrangères et des groupes rebelles des pays voisins. Dans ces conditions, la 
solution de la conférence dite «  de paix » à Goma en Janvier 2008 avait-
elle la chance de réussir ? 

 2.5 Des guerres civiles aux guerres économiques au Kivu  

Dans son livre, Charles ONANA qui cite Pierre BARACYETE, note 
que  
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«  la guerre qui fait des millions des morts au Congo n’a rien d’ethnique ou de 
politique. Ce sont les minerais stratégique ou rares qui sont au cœur du bain de 
sang que les puissances imposent au peuple congolais sous le couvert de rebellions 
ou de lutte contre de prétendus «  génocidaires hutu ».  

Parmi ces minerais, il y a la colombo-tantalite. (ONANA, c, 2009 : 
121). 

Pour sa part, Colette BRAECKMAN recommande de la prudence 
lorsqu’on établit le lien entre les richesses minières, du Congo et la guerre 
déclenchée à l’Est. Pour elle, causes et conséquences ne doivent pas être 
confondues ; l’argent des sociétés  minières, les «  avances » les 
contributions volontaires et les ambitions des hommes d’affaires ont été 
un adjuvant de la guerre, ils n’en ont pas été la cause » (BRARCKMAN, c, 
1999 : 162). 

Toutefois elle reconnaît que les habitants du Kivu, conscients des 
potentialités en minerais rares, exprimaient dès 1996 la crainte de voir leur 
région mise en coupe réglée par des intérêts étrangers, américains ou 
canadiens, alliés aux sud-africains, et redoutaient de subir le sort des 
Indiens de Far West éliminés à cause de l’or ou des Ogonis du Nigéria 
sacrifiés au pétrole. Ces craintes, conclut-t-elle, n’avaient pas tardé à se 
concrétiser. (Ibidem.) 

Dans la revue allemande « Congo : portables, or et diamants » vol.2, 
éditée par SÜDWING à Siègburg en Mai 2004, un chapitre de vingt pages 
est consacré aux « intérêts économiques » qui «remportent une guerre » 
au Congo de 1998 à 2003. Quelques extraits suffisent pour prouver les 
rapports directs entre le financement des guerres et enjeux économiques : 

- Lors de l’avancée des rebelles de l’AFDL en 1996-97, « beaucoup de 

grands groupes faisaient la queue auprès du chef rebelle dont De Beers, Anglo-
Américain (les deux d’Afrique du sud), Barrick Gold, Banro American Ressources 
(les deux du Canada), American Mineral Fields et Bechtel (les deux des USA). Ces 
compagnies furent accusées d’avoir financé les rebelles avec des acomptes sur les 
droits d’exploitation. Bechtel fut aussi accusé d’avoir fourni aux rebelles des 
photos satellites qui étaient importantes pour l’AFDL. La firme US American 
Mineral Fields signa un contrat de 885 millions de dollars USA pour obtenir les 
droits d’exploitation du cuivre, du Zinc et du cobalt dans les territoires rebelles et 

pour négocier des diamants par l’intermédiaire d’une filiale… », (p.22).  
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Ces exemples constituent des preuves de financement des groupes 
rebelles de l’Est par les multinationales. 

« L’Ouganda et le Rwanda obtinrent aussi des droits de prospection » et 
des concessions forestières. Ils devaient être ainsi récompensés par leur 
soutien à l’AFDL (p.23). 

- « Le désir de matières premières fut même probablement la cause de la rupture 
de la coalition de plusieurs années entre l’Ouganda et le Rwanda, à côté de leurs 
différentes idées sur l’avenir politique. A la fin de l’année 1999 et au début de l’an 
2000, des troupes des deux Etats, ainsi que les milices qui leur étaient alliées, se 
livrèrent des combats acharnés pour la domination de la ville de Kisangani. Les 
deux côtés voulaient contrôler le commerce des diamants extraits à la périphérie. 
(p. 29) 

- « D’après les études de l’ONU et celles des organisations non gouvernementales, 

on peut aussi comprendre comment les intérêts économiques des Etats impliqués 
évoluent. Au lieu de se battre pour le pouvoir de l’Etat, on le fait de plus en plus 
pour l’accès aux sources pécuniaires. La commission d’experts des Nations Unies 
écrivait au début de l’année 2001 que le conflit tournait principalement autour des 
cinq matières premières les plus lucratives : le coltan, les diamants, le cuivre, le 

cobalt et l’or, …. » (p 29) 
- « Le dernier rapport en date de l’ONU, publié en octobre 2002 suggère que le 

pillage de la RDC n’a pas cessé avec la fin de l’occupation directe par d’autres 
Etats. Le gouvernement de la RDC, tout comme les cercles intéressés au Rwanda, 
en Ouganda et au Zimbabwe ont établi des réseaux d’élites qui contribuent à 

remplir les porte-monnaie des gouvernements et des puissants » (p.29). Bien 
plus «  Ces réseaux jouèrent et jouent un rôle central dans la 

poursuite de la guerre….les experts des Nations Unies en viennent 

au résultat que les réseaux des élites sont contre le processus de 

paix… » (p. 30). 

 Même l’implication des éléments de l’armée congolaise dans 
l’exploitation des minerais, est aussi prouvé dans un rapport récent. Global 
Witness illustre la présence des FARDC dans les mines de Bisie. Un extrait 
suffit pour s’en convaincre : « Bisie, dans le territoire de Walikale au Nord 
Kivu constitue l’exemple le plus flagrant de l’implication des FARDC (Forces 
armées de la République Démocratique du Congo)  dans l’activité minière. 
La plus grande mine de cassitérite de toute la région compte, d’après les 
estimations, pour 80% des exportations de cassitérite en provenance du 
Nord Kivu et produirait entre 800 et 1000 tonnes par mois atteignant en 
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mi-2008 un prix de vente aux comptoirs de Goma allant de 8.5 à 9 dollars 
par Kilo » (GLOBAL WITNESS, 2009 :31).  

Faisant foi aux auteurs des ces textes, il apparaît nettement que le 
Kivu de façon particulière et l’Est du Congo en général sont des victimes 
pour les richesses du pays. Au lieu que l’insécurité persistante chasse les 
Hommes d’affaires, elle les favorise plutôt par le biais des groupes qui 
trônent autour des mines et autres sources des richesses. Certains groupes  
ont même procédé à la formation des gouvernements satellitaires des pays 
voisins afin de mieux exploiter les territoires sous leur contrôle : il s’agit, 
avant 2003, des mouvements politico-militaires du RCD/Goma allié au 
Rwanda et contrôlant les deux Kivu, le Maniema, des fractions importantes 
du Nord Katanga, de deux Kasaï et de l’Equateur ; du RCD/Kisangani ML, 
allié de l’Uganda et contrôlant l’Ituri ; et le MLC allié de l’Ouganda et 
contrôlant l’Equateur et le reste de la province Orientale. 

          Toutes ces factions avaient formé une coalition dans la guerre 
déclenchée à Goma, le 2 Août 1998 par le RDC/Goma, le FLC, pour lutter 
contre le gouvernement central de la RDC. L’accord de paix signé 
officiellement le 16 Décembre 2002 a consacré la réunification politique et 
militaire, mais l’Est du pays, particulièrement l’Ituri et les deux Kivu ont 
encore continué à subir des affrontements les plus meurtriers. Leurs 
auteurs sont les troupes du CNDP (Congrès National pour la Défense du 
Peuple), résidu du RCD/Goma, et ils ont formé un « empire de coltan et de 
cassitérite » dans le Masisi; les milices Mai-Mai des autochtones opposés à 
toute présence étrangère armée, exceptée celle de la MONUC qui est 
tolérée ; les rebelles Hutu rwandais composés des groupes diversifiés et 
continuant la lutte anti-tutsi et les pillages rappelant les razzias 
arabes(FDLR, ex FAR, Interahamwe, FDD, Polipehutu…) et les rebelles 
Ougandais(LRA,ADF/NALU…), etc. 

           L’opération armée, baptisé « Amani leo » menée conjointement par 
les FARDC et la MONUC a réussi à neutraliser certains leaders de ces 
mouvements. Mais, jusqu’en 2008, date de la « conférence de paix » de 
Goma et après celle-ci, l’équation sécuritaire reste tout entière. 
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         A ce propos, un analyste des exposés de cette conférence fait 
remarquer ce qui suit :  

« Au cours de la conférence, l’on a brandi l’exclusion politique comme raison 
principale des rivalités interethniques au Kivu, mais rarement l’on a perçu des 
éclaircis sur les interventions étrangères dans ces rivalités jusqu’à déstabiliser les 
institutions de la RDC ( …). La présence des groupes armés étrangers (…) sur le 
territoire congolais pose un problème sérieux dans la mesure ou ces groupes 
armés sont les principaux acteurs de l’insécurité au Nord et au Sud Kivu ou 
deviennent un prétexte pour de nouvelles violences de la part des groupes armés 
nationaux…. La persistance manifeste de la rivalité entre Tutsi et Hutu en terre 
congolaise reflète les hostilités qui les opposaient au Rwanda.  Il y a ainsi 
exportation  de la Guerre du Rwanda en R.D.C, mieux la poursuite de la guerre 
rwandaise dans les provinces du Nord Kivu et du sud Kivu ». (cfr. Journal  « L’avenir 
du 15 janvier 2008».  

        C’est donc une culture, celle de la haine et de la violence qui est 
transplantée dans  ces provinces et qui y est actuellement vécu dans le 
quotidien. 

 III.  Bilan humanitaire des guerres à l’Est de la R.D.C. 

           Il est difficile d’établir un bilan des guerres successives qui se sont 
déroulées à l’Est de la R.D C pour trois principales raisons : la durée de ces 
guerres excède un centenaire, l’impossibilité de distinguer les effets 
collatéraux et enfin la complexité des opérations menées par une 
multiplicité d’acteurs visibles et invisibles et d’innombrables victimes.  
Même après des enquêtes systématisées,  les résultats ne seront que 
partiels. Ainsi devons-nous nous limiter à quelques cas à titre ilustratif. 

     De la présence arabe dans la deuxième moitié du XXIème siècle à celle 
des armées étrangères au début de la première décennie du XXIème siècle, 
les effets sur les droits humains peuvent être caricaturés en quelques abus 
et violations. Mais la profondeur de ces atteintes aux droits de l’homme 
varie certainement d’une contrée à l’autre  et d’une époque à l’autre. 

 3.1. L’époque arabe et la campagne anti-arabe  

              Une chanson en Kinande résume les violences connues dans le 
milieu Nande en ces termes :  
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« vukavia kera kera tukirivana, avaharabu m’ovasira omo Zanzibar, Misingo’eyo 
moya timbatimba omo Kongo. Kayan’eghaya avasyakulu iyatwa emitwe, 
kayan’eghaya avavire iyatwa’mavere. Ekihugho mukyavya nguvakuvano, 
n’omubeleji wavene mwasa omo Kongo ; Mulisura n’omusungu vama nighana … » 

Littéralement : « Il y a longtemps quand nous étions des enfants,  

Les arabes sont venus du Zanzibar 

Ces indésirables ont sillonné le Kongo 

Là où ils rencontraient des hommes, ils leur coupaient les têtes 

La où ils rencontraient les femmes, ils leur coupaient les seins 

Le pays entier était en insécurité 

 Et quand le blanc est venu, l’Arabe et le Blanc se sont entretués… » 

              Il est clair que les premiers contacts des populations locales avec 
les étrangers arabes et européens ont été douloureux suite aux violations 
dont ils s’étaient illustrés. A titre d’exemples, citons : 

- l’atteinte à la vie : les Arabes tuaient, ils incendiaient des villages 
entiers ; 

- la campagne anti-arabe a entraîné des morts, voire des 
pendaisons. 

-Le traitement inhumain et dégradant : les Arabes mutilaient leurs 
victimes ; ils réduisaient en esclaves (marchandises) ceux qui 
transportaient leurs biens ; 

- l’atteinte grave à l’intégrité physique et mentale: les mutilations, 
les tueries, les pillages et incendies… provoquaient une insécurité 
généralisée. 

Mais, à l’époque, aucun instrument international en matière de droit 
international humanitaire n’était encore codifié jusqu’à la fin des horreurs 
perpétrées par les Arabes au Congo. 
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3.2.  A la période coloniale 

           Les premiers textes juridiques relatifs au Congo remontent 
respectivement au 22 avril 1884 et au 23 février 1885. Il s’agit de la 
Déclaration  de reconnaissance de l’Etat Indépendant du Congo(EIC) 
d’abord par les USA, ensuite par la Belgique. C’est en pleine période 
coloniale que fut promulguée le 10 décembre 1948  la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme. 

           Malgré cette évolution, les « missions pacifications » et le système 
léopoldien d’abord, colonial belge ensuite, avaient provoqué beaucoup 
d’abus et de violations :                    

  - la séparation forcée et arbitraire des familles et des clans le 
long des frontières ougandaises et rwandaises au mépris des us et 
coutumes locaux. Les chefs traditionnels soupçonnés de traiter 
avec les Anglais ou les Allemands étaient traqués au même titre 
que les Arabes.   

- l’EIC s’était engagé à assurer aux étrangers qui se fixent sur ses 
territoires le droit d’acheter, de vendre ou de louer des terrains et 
des bâtiments y situés… Dans ce cadre, les agents coloniaux 
procédaient à l’expropriation foncière sans indemnisation, à la 
relégation des chefs jugés insoumis, au monopole du commerce 
de l’ivoire et du commerce en général. 

 - le recrutement forcé de la main d’œuvre pour les mines de Kilo 
Moto et les Mines des Grands Lacs ; les travaux obligatoires et les 
corvées pour la production du café, des légumineuses , etc.… 
étaient des défis contre la convention du 1

er
 mai 1932 sur le 

travail forcé. 

- la préparation des conflits ethniques à la suite de la 
transplantation des immigrés rwandais et des injustices sociales 
dans le traitement de ceux-ci par rapport aux autochtones. 
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- la négligence du droit à l’éducation : l’implantation des écoles fut 
tardive à tous les degrés de l’enseignement. 

En générale, sous la colonisation, les libertés publiques et les 
droits fondamentaux des citoyens n’étaient pas garantis. 

 3.3. Les abus et violations consécutifs aux conflits récents           

           A l’accession du pays à l’indépendance, la constitution inspirée de 
celle de la Belgique consacrait les droits fondamentaux ; elle a connu 
plusieurs réformes tout en maintenant les références à la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme. Mais, l’application souffrait d’énormes 
failles surtout en période de guerres répétées, même en temps d’accalmie. 
L’émergence des ONGDH depuis les années de la démocratisation politique 
du pays facilite aujourd’hui le travail de monitoring. Aussi, plusieurs 
documents révèlent les atteintes aux droits humains comme la revue 
allemande déjà citée et le « Livre blanc spécial » du Ministère des Droits 
Humains sur « Les Récents massacres, Actes d’anthropophagie et Autres 

graves violations… commis essentiellement en Ituri, au Nord Kivu et au Sud 

Kivu du 1
er

 septembre 2002 au 31 janvier 2003 ». Ajoutons l’ouvrage très 
critique de Patient BAGENDA intitulé : « Le Congo malade de ses hommes. 
Crimes, pillages et guerres » paru en 2003. 

        Ce dernier donne un récit émouvant sur les effets des guerres des 
années 60, voire de 1996 à l’Est de la RDC. Au sujet de la rébellion 
muleliste, il écrit : 

« Le Gouvernement de Tshombe est le premier à avoir fait appel à des mercenaires 
étrangers… Ces mercenaires se sont  rendus coupables d’exécution des milliers de 
civils congolais, notamment dans la province orientale et au Kivu. On a toujours 
évoqué,… , les sinistres Mike O. Hoare et Alistair Wicks, pour d’odieux massacres 
de civils congolais dans les villages autour de Kisangani. Ces deux messieurs 
rassemblaient des villageois dans un stade fermé et s’exerçaient au tir sur eux. Ils 
déclaraient trouver plaisir à les tuer parce que, selon eux, il n’y avait pas de 
différence entre tuer les rebelles mulelistes et tuer les paysans, les uns et les 
autres étant des nègres ».  

            Le colonel, chef des mercenaires, Mike O’Hoare, de retour en 
Afrique déclara : « Tuer des communistes, c’est comme tuer de la vermine. 
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Tuer des nationalistes africains, c’est tuer des animaux. Je n’aime ni les uns, 

ni les autres. Mes hommes et moi-même avons tué entre 5000 et 10000 

rebelles congolais » (BANGENDA, P, 2003 :37). 

        Si ces chiffres de morts étaient vérifiés, il s’agirait alors d’un crime de 
génocide jamais dénoncé. A notre avis, l’existence d’un stade fermé dans 
la périphérie de Kisangani suscite des doutes. 

        Quant à la guerre de 1996, BANGENDA, P. poursuit : «  Depuis 1996, 
des seigneurs de la guerre congolais, soutenus par les parrains étrangers, 
se distinguent par des massacres des populations civiles et par le pillage 
systématique des ressources du Congo. Ce qui se passe actuellement est 
donc une simple répétition : des armées et des mercenaires étrangers 
simulent des affrontements en vue de décimer les populations entières. En 
1997, le fameux  Yugo, chef des mercenaires de Mobutu en place à 
Kisangani ne trouvait-il pas plaisir à massacrer des congolais sous prétextes 
qu’ils étaient soupçonnés d’être des infiltrés à la solde de 
l’AFDL ? « (BANGENDA, op.cit, 37). 

         D’autres sources confirment les violations de toutes natures sur les 
populations de l’Est du pays au cours des récents régimes  d’occupation 
étrangère. La revue allemande « Congo portables, or et diamants » 
dénonce à ce propos, les « graves violations des droits de l’homme » 
attribué aux militaires rwandais et au RCD Goma, leur allié : 

« …ceci concerne autant le comportement des soldats envers la population civile 
congolaise que les circonstances entourant l’exploitation des matières premières. 
Meurtres, vols, viols, arrestations et tortures étaient à l’ordre du jour. Les hommes 
travaillant dans les mines furent exploités avec brutalité. Suivant les rapports, en 
plus du travail forcé des enfants, fait quasi quotidien, d’autres enfants furent 
forcés de travailler dans les mines de coltan (…) : Sur tous les autres secteurs 
possibles aussi des impôts furent levés, et les entreprises forcées à payer des 

taxes. La plus grande partie des fonds passa à l’armée rwandaise ». (Congo : 
portables, or et diamants, 2004 :33).  

            Les auteurs de cette revue vont plus loin en essayant de reproduire 
une image des populations de 1998 à 2003, période d’occupation 
rwandaise et ougandaise. Pour ce faire, ils évoquent environs 3,3 millions 
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des morts en 5 ans, la survie dans un pays en ruine (pillage des maisons, 
marchés, hôpitaux, églises, écoles, récoltes, situation alimentaire 
détériorée, attaques arbitraires entraînant de grands mouvements de 
fuite :près de 2 ,7 millions des réfugiés internes en 2003 et 33000 réfugiés 
à l’étranger, destruction des voies de transport…), les enfants en général et 
les enfants soldats (mortalité infantile élevée, enfant de la rue: près de 
10000 à Bukavu en 2001, fillettes violées…), la situation des femmes( 
misère,viols collectifs, esclaves sexuelles, etc.). 

            Même le gouvernement de la RDC, à travers le Ministère des Droits 
Humains confirme la situation catastrophique de l’Est à cette époque. En 
effet, son « Livre Blanc spécial sur les récents massacres, actes 
d’anthropophagies et autres graves violations des Droits de l’Homme et du 
Droit International Humanitaire commis essentiellement en Ituri, au Nord 
Kivu et au Sud Kivu du 1

er
 septembre 2002 au 31 janvier 2003  présente, en 

131 pages garnies ca et là des illustrations, une description de ces atrocités 
commises de Fizi Baraka jusqu’en Ituri en passant par Kanyabayonga et 
Butembo-Beni. Deux petits extraits suffisent pour en donner la portée : 

  « Des hommes, des femmes et des enfants découpés en morceaux, bouillis ou 
grillés. De leur propre chair servie aux victimes mêmes avant qu’elles ne soient 
achevées. Des proches obligés de cuir la chair d’un parent et d’en consommer. Des 
femmes violées en présence de leurs époux et enfants ; des filles devant leurs 

parents et autres membres de familles… » (p. 2)  ou encore 

  « Des crimes odieux et graves ont été enregistrés : crime de génocide, crimes 
contre l’humanité, crimes de guerre, mutilations, crucifixions, exécutions 
sommaires et arbitraires, traitements cruels, viols et violences sexuelles ; 

déportations ;… » (P5) 

           Malheureusement, les atrocités ne se sont pas arrêtées avec cette 
dénonciation réalisée par le gouvernement congolais, ni même avec 
l’arrestation de certains leaders des groupes armés par le Tribunal Pénal 
International ou le lancement des mandats d’arrêt aux autres par ce même 
organe de justice. Non seulement il n’ y a aucune sanction exemplaire 
jusqu’à ces jours, mais aussi la culture de la guerre et de la violence s’est 
enlisée dans les deux Kivu aujourd’hui. 
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Conclusion générale 

              Notre sujet portait sur « l’exploitation de l’Est de la R.D.Congo de 
l’époque arabe (1840) jusqu’à nos jours (2010) comme source des conflits  
armés et des violations des droits de humains ». A travers les trois sous 
thèmes sur lesquels s’est focalisée cette étude, il est clairement établi que 
depuis plus d’une centaine d’années, cette partie des Grands Lacs Africains 
est un lieu d’attraction des populations étrangères, un lieu où les Droits de 
l’Homme sont amenuisés par les guerres successives. 

             Les Arabes, premiers occupants étrangers de cette région depuis 
1840, étaient principalement motivés par l’exploitation de l’ivoire et le 
commerce des esclaves. Ils sont les premiers à y introduire l’arme à feu, 
objet de ce commerce, mais aussi argument de l’occupation brutale de ce 
milieu. 

            A la suite de l’impérialisme colonial, Léopold II, roi des Belges, fit du 
Congo sa propriété privée : cette seconde occupation se fit à l’Est du pays 
au prix de la guerre contre les concurrents arabes et les populations 
autochtones insoumises. 

          Et après la cession du Congo à la Belgique en 1908, les agents 
coloniaux eurent recours à la main d’œuvre autochtone et étrangère pour 
mieux exploiter les ressources très diversifiées de cette partie orientale. 

           Enfin, après l’indépendance, l’Est de la RDC a eu à se confronter à 
plusieurs rébellions armées ou la participation autochtone et étrangère 
partage les responsabilités. 

         Dès lors, il est confirmé que l’instabilité persistante de l’Est de la RDC, 
la culture de la guerre, provient de plusieurs facteurs combinés : 

- l’avidité tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du Pays face aux 
ressources naturelles variées à l’Est du pays ; 

- la militarisation à outrance de l’Est du pays pour le contrôle du 
pactole minier et naturel ; 
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- le problème de nationalité consécutive à l’immigration 
incontrôlée dans la région. 

 Nos suggestions : 

-Que nos juristes congolais s’investissent pour réunir les preuves 
de pillages économiques et des crimes contre l’humanité depuis 
l’époque léopldienne jusqu’à la fin du régime Mobutu  afin d’en 
faire des cas de justice et surtout de devoir d’indemnisation. Cet 
exemple ne serait pas le premier en Afrique car les Sud africains 
ont fait la même analyse par rapport aux méfaits de l’apartheid. 

-Que les  auteurs visibles des guerres récentes ou à « venir » ne 
bénéficient d’aucune amnistie et surtout pas de privilèges des 
postes après leur reddition. 

-Que l’étude de l’histoire de notre pays soit renforcée en vue de 
consolider le patriotisme et instaurer par ce fait la culture de la 
paix. 

-Que tous les acteurs des droits de l’Homme s’investissent dans la 
dénonciation des abus, des violations issues des guerres. 

-Que la communauté internationale appuie les initiatives  de 
justice et de paix entre les communautés, les pays et dans le 
monde conformément à la charte de l’ONU.  

Recommandations 

        Le rapport de Global Witness de juillet 2009 donne déjà quarante 
recommandations à tous les acteurs possibles comme réponse au titre de 
son rapport : « Face à un fusil, que peut–on faire ? » Ce rapport s’inscrit 
dans le cadre du dernier conflit armé qui déchire le pays depuis plus de 
douze ans dans le contexte de la militarisation de l’activité minière à l’Est 
de la RDC. 

       Point n’est besoin de reprendre ici cette étude déjà fouillée, mais il 
importe d’en retenir les grands axes : 
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-le contrôle des points d’extraction et du commerce par les 
gouvernements provinciaux. 

-la surveillance, l’ouverture des enquêtes et la radiation des 
autorités militaires et des unités des FARDC impliquées dans ce 
commerce.  

-la collaboration des gouvernements des pays voisins et de transit 
ainsi que des gouvernements étrangers pour contrôler et ouvrir 
des enquêtes judiciaires contre les personnes et les entreprises 
qui violent la résolution 1856 de 2008. 

-l’organisation des discussions explicites et franches sur les 
agendas économiques lors des pourparlers de paix et autres 
dialogues politiques régionaux et internationaux.  

-l’adoption par la MONUC d’une approche ciblée dans la lutte 
contre l’accès aux sites miniers et l’approvisionnement des 
groupes armés en ressources minières.  

-l’application et le suivi régulier par le conseil de sécurité des 
Nations Unies de ses résolutions 1856 (2008) et 1857(2008). 

-enfin, les entreprises et commerçants qui achètent, manipulent 
ou font le commerce des minerais provenant de l’Est de la RDC ou 
des pays voisins, les gouvernements des Etats d’accueil où sont 
immatriculées les entreprises et la cour pénale internationale sont 
aussi conviés à jouer un rôle actif pour décourager ce commerce 
illicite et les crimes qui s’en suivent. (GLOBAL WITNESS, 2009 : 10-
15).  
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Actualités de la 

Sous Région des 

Grands Lacs Africains 

Burundi :  

La Démocratie bat de l’aile: 

Personne n’ose le dire, les 
hommes politiques burundais 
ne sont pas en phase avec 
leurs communautés de base : 
d’un coté, une opposition qui 
en appelle au boycott 
électoral, de l’autre une 
population qui se rend  
quand même aux urnes. Les 
accusations de fraude 
électorale qui ont motivé la 
contestation des résultats 
des communales par la 
coalition dirigée par Léonard 
Nyangoma ou l’Alliance des 
Démocrates pour le 
Changement au Burundi (ADC 
– Ikibiri) sont-elles fondées ? 
Selon les informations de la 
RFI du 01 juillet 2010, la 
participation populaire a 
atteint 77%, preuve que la 
population n’a pas suivi le 
mot d’ordre de l’opposition.  

Le problème se pose d’un 
candidat unique en plein 

régime démocratique : si cela 
arrivait en France, que ferait 
cette vielle démocratie ? 
Tout dépend de comment 
cela est arrivé et des textes. 
Pour le cas du Burundi, la 
réponse est déjà dite dans 
cette déclaration de Léonard 
Nyangoma  tirée de la même 
source ci-dessus: « Nous 

avons fait des recherches sur 

la nouvelle loi électorale, on 

ne nous dit rien sur les 

modalités d’élection dans le 

cas d’une candidature 

unique ».  

Ceci dit, l’opposition aurait 
pu trouver une autre voie 
pour contourner les obstacles 
rencontrés lors des élections 
communales en vue de 
sauvegarder la démocratie. 
Dr. Ives Sahinguvu, 
ophtalmologue formé en 
République Démocratique du 
Congo est resté le candidat 
de l’UPRONA pour la course à 
la présidence, … 

 A en juger de l’expérience 
congolaise, ne sommes-nous 
pas en face du « cas Bemba » 
qui prit les armes après la 
déclaration de son échec ? 
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Ici, au Burundi, ils ont laissé 
tomber leur participation… 
Toutes deux, des positions de 
faiblesse. 

Au nom de la paix en Afrique 
des Grands Lacs, il faut bien 
le dialogue pour sortir de 
l’impasse ainsi créée par des 
décisions et des positions 
inopportunes de chaque 
côté.   

Et la leçon pour tous: le 
combat démocratique n’est 
pas de tout repos, 
l’honnêteté et le réalisme 
doivent être de mise. (Moïse)  

République Démocratique 

du Congo : 

Assassinat de Floribert 

Chebeya (02 juin 2010) : 
Activiste des droits humains 
de l’ONG « La Voix des Sans 
Voix », sa disparition suscite 
beaucoup de soupçons sur la 
classe politique au pouvoir, 
car il n’est plus de doute sur 
la culpabilité de certains 
hommes politiques. L’histoire 
nous précisera jusqu'à quel  
palier du pouvoir porter la 
responsabilité et pour quels 

mobiles ce meurtre a été 
perpétré. En tout cas, c’est 
un coup dur pour la jeune 
démocratie qu’est la 
République Démocratique du 
Congo, son président Joseph 
KABILA KABANGE et 
l’opposition. En effet, les 
divers acteurs politiques ont 
besoin d’une confiance 
mutuelle pour poursuivre les 
discussions et le débat public 
pour la Reconstruction 
nationale.  Les activistes 
congolais des droits humains 
en appellent à la cohésion et 
à la solidarité en vue de la 
poursuite du combat pour la 
liberté d’opinion.  

Assassinat de Salvator 

Muhindo à Kalunguta (29 

juin 2010)  à une quarantaine 
de kilomètre au Nord 
deButembo: Membre de 
l’ONG locale Bon Samaritain, 
l’activiste des droits humains, 
Salvator Muhindo, a été tué 
chez lui par des hommes en 
armes. Il faut lier cet acte à 
l’organisation des journées 
sans travail décrétées par les 
ONG des droits humains du 
Territoire de Béni du 23 au 30 
juin 2010 en solidarité avec la 
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famille de Floribert Chebeya 
de la Voix des sans Voix, mais 
aussi à la dénonciation de 
l’état d’insécurité généralisée 
en Béni-Lubero. Cette 
insécurité est commanditée à 
partir du Territoire de Béni 
où l’on dénombre deux 
milices (NALU et 
« phénomène KABAREBE ». 
Ce dernier dans lequel 
certains voient la main des  
mecontents de l’ancienne 
rébellion RCD/KML est récent 
et recrute à Béni et autour 
des Monts Ruwenzori, y 
rejoignant les ADF/NALU) 
fortement impliquées dans 
les attaques contre les FARDC 
et les villages du Territoire. 
Selon certaines sources, ces 
milices auraient déposé des 
tracts de menace contre les 
villes de Béni et de Butembo.  

Crise alimentaire dans 5 

Provinces (PAM) : Selon le 
Programme Alimentaire 
Mondial, les provinces du 
Katanga, du Bandundu, les 
deux Kasaï, l’Equateur et le 
Maniema connaitraient une 
grave crise alimentaire avec 
conséquence l’accroissement 
du taux de malnutrition chez 

les enfants et les femmes 
enceintes. 

Le point sur l’Ituri : le District 
de l’Ituri regroupe 5 
Territoires administratifs : 
Irumu, Mambasa, Aru, 
Ndjugu et Mahagi. Ce sont les 
Territoires de Irumu et 
Ndjugu qui ont connu des 
graves atrocités d’une guerre 
sans merci entre les ethnies 
Lendu et Hema. Des conflits 
terriens les ont opposés et 
chaque ethnie a eu ses 
milices. Du côté Hema, on a 
compté l’UPC/RP (Union des 
Patriotes Congolais pour la 
Reconstruction et la Paix, 
dirigé par Thomas Lubanga, 
aujourd’hui à la Haye), le 
PUSIC (Parti d’Union 
Socialiste et Intégrationniste 
au Congo, dirigé par KAWA 
PANGA MANDRO) et le FAPC 
(Force Armée Populaire au 
Congo, dirigée par Monsieur 
Jérôme KAKWAVU). Du côté 
Lendu, deux groupes armés 
se sont organisés : le FNI 
(Force Nationaliste 
Intégrationniste, dirigée par 
Monsieur Floribert NDJABU) 
et la FRPI (Force de 
Résistance Patriotique en 
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Ituri, sous la direction de 
Germain KATANGA, 
aujourd’hui à La Haye).  

En 2006, ces différents 
groupes armés de l’Ituri ont 
compris qu’il fallait mettre fin 
à la violence et ont décidé de 
se mettre autour d’une table 
de négociation pour la 
réconciliation des frères 
congolais. Ce dialogue a 
abouti à la création d’une 
plate forme appelée MRC 
(Mouvement Révolutionnaire 
au Congo) regroupant les 
cinq milices ituriennes. Ce 
regroupement fut dirigé par 
Mathieu NGUDJOLO TSUI. Ce 
dernier sera arrêté par le 
gouvernement de Kinshasa et 
transféré à La Haye. Après 
son arrestation, une autre 
plate forme naît en 2008 
sous le nom de FPJC (Front 
Patriotique pour la Justice au 
Congo, aujourd’hui dirigé par 
COBRA MATATA). Au même 
moment, le MRC a également 
eu à sa tête un autre acteur, 
Peter KARIM, un officier du 
FNI (C’est ce dernier qui sera 
l’auteur de l’arrestation de 
deux népalais de la MONUC 
dans la cité de Fataki. Notons 

que c’est un autre officier de 
la même milice, Monsieur 
KOLIBA qui a lui aussi tué 9 
soldats de la MONUC dans la 
cité de Mongwalu).  Le FJPJ 
est encore actif à nos jours. 
Pour quel dessein ? 

La création de la plate forme 
politique des groupes armés 
Ituriens a fait oublier la 
guerre interethnique.  

La bataille actuelle est 
orientée contre les forces 
gouvernementales. Il y a là 
de quoi s’interroger pour 
l’avenir de la paix en Ituri ? 
Les raisons suivantes sont 
souvent avancées par les 
acteurs de terrain :  

• Le manque de 
fidélité du 
gouvernement 
central aux 
promesses faites aux 
groupes armés 
décidés de mettre 
fin aux hostilités ; 

• Le mauvais 
encadrement des 
miliciens après leur 
démobilisation : 



Revue C.R.A.P, N0 01/Juillet 2010 

 

72 

 

l’échec du DDR 
(Désarmement, 
Démobilisation, 
Réinsertion). 

Et comme si cela ne suffisait 
pas, la MONUC (Mission des 
nations Unies au Congo - 
actuellement MONUSCO ou 
Mission des Nations Unies 
pour la Stabilisation du 
Congo) est aussi accusée de 
soutenir les milices contre les 
forces gouvernementales. 
Certains largages des 
munitions et armes de guerre 
dans la zone occupée par les 
miliciens seraient observés. 
La population locale 
stigmatise également l’appui 
de la MONUC au retour dans 
la région de l’officier COBRA 
MATATA qui se trouvait à 
Kinshasa dans le cadre de 
l’intégration dans l’armée 
nationale. Ce dernier s’est de 
nouveau impliqué dans les 
attaques contre les FARDC 
(Forces Armées de la 
République Démocratique du 
Congo).  

La persistance de la violence 
en Ituri interpelle la 
conscience des leaders 

locaux : les diverses 
manipulations politiques qui 
sont à la base de l’insécurité 
continuelle peuvent-elles 
être contournées au nom de 
l’intérêt national ? Quant au 
gouvernement, il devrait 
prendre la question de l’Ituri 
avec plus de responsabilité 
en faveur de la stabilité et du 
retour de la paix durable en 
Ituri.  

On voit bien que la 
Décentralisation n’est pas 
une solution magique pour 
les problèmes Ituriens ; une 
plus forte conscience 
politique nationale pour la 
paix et la réconciliation est la 
première étape avant tout 
autre recette. Mais, à cela il 
faut impérativement ajouter 
la nécessaire poursuite du 
processus de la 
décentralisation dont le 
blocage ne serait pas la 
question des moyens 
financiers comme le veulent 
le PNUD et le gouvernement 
central. Un peu plus de 
volonté politique peut 
déclencher une vraie 
performance ; seules les 
dynamiques locales 



Revue C.R.A.P, N0 01/Juillet 2010 

 

73 

 

détermineront durablement 
la réussite de ce processus. 

La réclamation de 
l’accélération de la 
Décentralisation par les 
leaders politiques de l’Ituri 
est surement motivée en 
partie par l’échec de la paix 
dans ce District. Les 
ambitions politiques de 
certains leaders sont plus 
mobilisatrices autour de 
cette question. Sans la 
résolution préalable de la 
question de la paix, la 
décentralisation précipitée 
pour l’Ituri en fera de 
nouveau une poudrière ; 
tandis que la réconciliation 
assise sur de bonnes bases 
d’un équilibre juste entre les 
ethnies permettra  un bon 
retour à la reconstruction 
dont rêvent tous les peuples 
Ituriens bien conscients du 
retard et des destructions 
inutiles provoqués par les 
années de guerre. Voici ci-
dessous quelques pistes de 
solution pour la paix en Ituri : 

• Le gouvernement 
congolais devrait 
intensifier le 

dialogue plutôt que 
le désarmement par 
la force, lequel est 
continuellement 
contourné par des 
pêcheurs en eau 
trouble. Il devrait 
également veiller à 
un meilleur 
encadrement des 
ex-miliciens. 

•  La MONUSCO 
devrait balayer 
d’abord devant sa 
case pour écarter 
ses mauvais 
collaborateurs. 

• Les politiciens 
Ituriens doivent 
prendre conscience 
de leur 
responsabilité en 
sensibilisant leurs 
bases respectives 
dans la participation 
de tous à la 
cohabitation 
pacifique pour le 
retour de la paix. 

• Enfin, les Ituriens 
devraient se mettre 
continuellement 
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autour d’une table 
pour renforcer la 
paix acquise. 

Il est certain que la paix à 
l’Est de la République 
Démocratique du Congo 
dépendra de l’évolution de la 
cohabitation pacifique entre 
les peuples de l’Ituri comme 
aussi entre ceux du Kivu. Le 
programme STAREC doit être 
bien suivi pour qu’il ne 
réédite plus les échecs 
enregistrés par le DDR. Les 
bailleurs de fonds doivent 
veiller à ce que leurs 
partenaires ne gèrent pas ce 
programme d’en-haut ; ce 
qui est malheureusement 
observé et qui laisse 
entrevoir son échec (ANYOZO 
& Moïse). 

Célébration du 

cinquantenaire de 

l’Indépendance : 

 La RDC vient de célébrer, ce 
30 juin 2010, 50 ans de son 
accession à la souveraineté 
nationale. Le Roi Belge, 
Albert II était de la partie ; 
quel bon réchauffement des 
relations diplomatiques entre 

les deux Etats liés par le 
destin ! Certains milieux 
belges auraient tenté de 
décourager cette présence 
du souverain, c’est tout 
simplement par manque de 
sens de l’histoire : la Belgique 
et la République 
Démocratique du Congo sont 
des pays frères, l’histoire l’a 
voulu ainsi ; ce passé là 
devrait même aider les 
flamands et les wallons à se 
reconnaître : tous ont puisé à 
la même source, et ce n’est 
plus le temps de le redire que 
tous ont fait « œuvre 
civilisatrice », même si cela 
ne plait pas aux congolais. 
Mais l’Afrique n’est pas la 
seule à avoir accueilli des 
colons, nom de Dieu ! Il s’agit 
des destructions et des 
réussites dans le choc des 
deux cultures. Moi, je 
voudrais reconnaitre qu’il y a 
eu plus de réussites que des 
choses à plaindre ! Nos 
détournements, nos gabegies 
financières qui font notre 
malheur ne sont pas l’œuvre 
des colons. Et nous n’avons 
presque rien fait pour 
réparer les dégâts, … Cessons 
les accusations ! 
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Sur le plan de l’économie et 
du social, le Président Kabila 
le dit si bien, et cela suffit : 
« Comme Nation et comme 

peuple, nous sommes 

quoique, à des degrés divers, 

collectivement tous 

responsables de cette réalité 

insuffisante de performance » 
(Célestin Lutete, 
digitalcongo.net du 
01/07/2010). On n’a rien fait 
pour poursuivre la croissance 
économique de l’époque 
belge, et que faisons-nous 
aujourd’hui ?  

La célébration de cet 
anniversaire a été une 
gageure remportée par la 
République Démocratique du 
Congo, car des nations qui se 
combattaient sur le terrain 
congolais, il y a une dizaine 
d’années, se sont retrouvées 
autour d’une table leur 
offerte par J.KABILA. En effet, 
qui l’eût crû : Mugabe à côté 
des Rwandais et ougandais, 
ou encore Mugabe à côté du 
Roi des Belges ? De même,  
les angolais et les namibiens 
ont bu et mangé aux côtés 
des congolais de Brazzaville à 
KINSHASA. Seul Dieu est 

capable de pareille 
réconciliation !  

A Kinshasa comme à 
Butembo, que des discours 
pour trouver à l’extérieur la 
cause de l’échec. NON et 
NON ; NOUS sommes aussi 
dans une large mesure, 
responsables de la pauvreté 
et de la misère de notre 
peuple.  

Une autre réussite des 
organisateurs des 
manifestations festives, la 
prière organisée dans toutes 
les villes et sur toute 
l’étendue de la République. 
Oui, Dieu a sauvé notre 
nation, et Il la couvrira de la 
gloire, demain. (Moïse) 

Rwanda : Crise politique : 
Chasse à l’opposition à la 
veille des élections voulues 
démocratiques, arrestation 
du Juriste Peter ERLINDER 
accusé de révisionnisme par 
rapport au génocide parce 
qu’il veut interroger et 
savoir ; assassinat du 
journaliste Jean – Léonard 
Rugambage, incarcérations 
des opposants politiques 
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comme Madame 
Igabire, etc., tels sont les 
événements majeurs au 
Rwanda.  

Le moins que l’on puisse dire, 
c’est que ce pays est en train 

d’échouer son virage 

démocratique.   

Tout homme averti ne peut 
déjà avoir oublié que 
l’homme au pouvoir s’y est 
imposé en écartant 
malicieusement le Pasteur 
Bizimungu, le leader Hutu du 
mouvement militaire APR 
(Armée Patriotique 
Rwandaise) qui a mis fin au 
génocide en s’emparant du 
pouvoir par la force. Ce n’est 
pas d’un tel homme qu’il faut 
attendre la démocratie du 
Rwanda : ses ambitions sont 
démesurées. Tout dans ses 
déclarations au quotidien 
montre un homme 
clairvoyant, intelligent, mais 
hélas, perverti par le pouvoir 
qui le rend incapable 
d’écouter un autre son de 
cloche. Et, n’avons-nous pas 
suivi des discours étrangers, 
par ses maîtres à penser, 
semblables à ceux connus 

durant la guerre froide 
envers des dictateurs 
africains, sur les vertus 
politiques de cet homme ? Ce 
sont ces genres de discours 
qui avaient immortalisé 
Mobutu en le présentant 
comme le seul homme 
valable pour le Congo et 
l’Afrique Centrale? Il a bien 
saccagé le pays et le peuple 
en paye les pots cassés ! Eh, 
ironie du sort, les mêmes 
institutions de Brettons 
Wood encensent le président 
de la R.D.Congo aujourd’hui ! 

Cette fois-là, il est temps 
qu’on vienne au secours du 
peuple Rwandais à temps 
pour éviter des dégâts plus 
lourds à supporter. Tandis 
qu’il y a des milliers 
d’opposants à l’extérieur des 
frontières, il faut bien 
démocratiser le pays de 
l’intérieur pour mettre en 
place des institutions plus 
habilitées à dialoguer avec 
tous. Il est encore temps. 
Sinon, les mêmes causes 
donnant les mêmes effets, il 
faut craindre le pire pour ce 
pays de milles collines. 
(Moïse)   
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1. G.A.D.HO.P 

                                                                   

 

                                              

Me KATHUNGU 

FURAHA, 

Juriste,  

Présidente du 

GADHOP 2006 - 

2010, Présidente des 
Femmes Juristes 
pour les Droits de la 
Femme et de 
l’Enfant. 
Coordonnatrice 
déléguée au CRAP-
GL. 

KAMBERE 

KAYITAMBYA,  

Moïse, 

Gestion et 

Administration des 

Projets de  Santé et 

de Développement 

Communautaires,  
 
Secrétaire 

Permanent du 

G.A.D.HO.P  

KALUNGERO 

LUSENGE Yolande,  

 

Politologue,  
 
Animatrice 
Programme Genre – 
Droits de la Femme et 
de l’Enfant – 
G.A.D.HO.P. 

KASEREKA  KITAKYA, 

Jérémie, 

 

Gestion et 

Administration, 

 

Animateur 

Programme Paix & 

Administrateur 

Financier G.A.D.HO.P 
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2. CHERCHEURS INDEPENDANTS 

 

                                       
 

                                           
 

                                                

MATOFALI KIGHOMA 

Josué, 
 
 Statisticien, 

 

Consultant EurAfrik, 
Spécialiste en Sécurité 
Sociale,  en 
Organisation et  
Méthodes, en 
Statistique/Bio 
statistique et en 
Gestion  Electronique 
des Documents 

MBODINA  ANYOZO, 

 
Gestion et 
Administration des 
Projets de Santé et 
Développent 
Communautaires, 

 

Consultant 

Indépendant en ITURI 

 

PALUKU MAKOMERA 

HenrI,  

Philosophe,  
 
Professeur à l’Institut 
Supérieur Pédagogique 
de Muhangi, Chef de 
Section de Philosophie a 
l’Institut Supérieur 
Emmanuel d’Alzon de 
Butembo (ISEAB) et 
Doyen de la Faculté de 
Droit de l’Université 
Officielle de Ruwenzori. 

MALIKWISHA MENI  Dieudonné, 
Secrétaire General Administratif  
et Directeur de l’Observatoire du 
Milieu de Travail et de la Sante 
Publique (O.M.T.& S.P.) de 
l’Université Officielle de 
Ruwenzori, 
 
Vice Président de l’Académie 
Nationale des Sciences du 
Développement (ANSD), 
 
Médecin spécialiste en Economie 
de Développement et en 
environnement, Consultant 
PNUD, BIT, Expert I.B.N (Initiative 
du Bassin du Nil) 
. 

KANGITSI KATEMBO 

Livinus, 

 

 Historien (Histoire 

politique), 
 
Chef de Section des 
Lettres et Sciences 
Humaines à l’Institut 
Supérieur de Muhangi 
à Butembo. 

SYAYIPUMA 

KAMBERE Jean - 

Roger,  

Philosophe,  
 
Professeur, 
 
Doyen de la Faculté 
des Sciences sociales, 
politiques et 
administratives de 
l’Université Officielles 
de Ruwenzori (UOR). 



 

 

« Nul n’est sans savoir que la célébration solennelle de 
cinquante ans d’indépendance de la R.D. Congo intervient au 
moment où la partie Est se trouve encore marquée  par une 
situation d’insécurité généralisée  due principalement à la présence 
de différents groupes armés, qui continuent à y  semer la mort et la 
désolation il y a de cela une bonne décennie. Les populations de 
cette zone semblent presque sceptiques quant à l’avènement de la 
paix. Or, ce n’est pas par un attentisme fataliste ou un fidéisme 
passif que la situation pourra changer sans notre propre 
engagement et sans notre propre détermination. Ce que nous 
souhaitons que notre pays ou notre Sous Région  puisse être dans 
cinquante ans, c’est aujourd’hui que nous devons le penser. (…) 

C’est pour répondre à ce défi qu’un Centre de Recherches 
et d’Analyses Prospectives pour la Paix dans la sous- région des 
Grands Lacs africains (CRAP-GL) a vu le jour en ville de Butembo, en 
Province du Nord-Kivu dans la R.D. Congo en Février 2010. Ce 
centre se propose de contribuer à la promotion de la paix durable 
dans les pays des grands lacs africains par la création d’un cadre 
d’échange d’idées et d’expériences entre les chercheurs locaux, 
nationaux et internationaux, en matière de gouvernance, des droits 
humains et de développement dans le respect de 
l’interculturalité. »  
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